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ARRETE 

N° DEC1- DEC/XIII/23/321 du 27/06/2023 

 

 

Vu les articles D 334-1 à D 334-22 du Code de l’Education portant dispositions relatives au baccalauréat 

général ; 

Vu les articles D 336-1 à D 336-48 du Code de l’Education portant dispositions relatives au baccalauréat 

technologique ; 

 

 

Article 1 : Délibérations des jurys  
 
Les délibérations des jurys du baccalauréat général et technologique de la session 2023 se tiendront le  
lundi 3 juillet 2023 pour le premier groupe et le jeudi 6 juillet 2023 et le vendredi 7 juillet 2023 pour le second 
groupe. 
 

 
Article 2 : Composition des jurys 
 
La liste des membres de chacun des jurys, pour le baccalauréat général et technologique, est annexée au 
présent arrêté.  
 
 

Article 3 : Exécution de l’arrêté 
 
La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

          

Pour la rectrice et par délégation 

La secrétaire générale adjointe 

 

 

Céline Hagopian 

 
 



Présidents adjoints:

Professeur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ALCARAZ MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ANDANSON NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ANGLAIS

ARROYAS GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

BERLING ANNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS

BERNARD CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

BESSEY PAUL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOUCAUT BARBARA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOUFFAND THIERRY ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

BOURTON ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BREUL ETIENNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CAILLAT ESTELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA HISTOIRE GEOGRAPHIE

CANY AUDREY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE HISTOIRE GEOGRAPHIE

CERINO NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS

CHODKIEWICZ OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE

CORNILLON ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DELADOEUILLE CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE MATHEMATIQUES

DE LA FAYOLLE CARINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DENAMBRIDE BRICE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DIEUDONNE MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES

DOCHE ANNE-SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DUCOMBS CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESMATHEMATIQUES

DUMARCHEZ STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DUPERRIER KATHRYN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ANGLAIS

FERNANDES DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FILLETROZ MIREILLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE CURIE ECHIROLLES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FORNS EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

FOULEX CATHERINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ANGLAIS

FRIGANOVIC SABINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GALLET STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DES GLIERES ANNEMASSE MATHEMATIQUES

GERMAIN DIDIER FRA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU MATHEMATIQUES

GOMBA JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GORSSE SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE MATHEMATIQUES

GRATCHOFF YVONNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DES GLIERES ANNEMASSE ANGLAIS

GRESSE JEROME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

Présidente de jury: Mme LERICHE Françoise, enseignante chercheuse, université Grenoble Alpes

BACCALAUREAT GENERAL



IRACABAL PASCALE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY MATHEMATIQUES

JEUNEHOMME ADELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINHISTOIRE GEOGRAPHIE

LANGLAIS HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY MATHEMATIQUES

LE ROUZIC LAURENT ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

LUGRIN AUDREY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS MATHEMATIQUES

MALFONDET GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE MATHEMATIQUES

MARANGONI CEDRIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MARTINET ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MARTIN THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MENANT ESTELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MERCIER SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ANGLAIS

MERMET CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MEROUANI YACIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MEYER THOMAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESMATHEMATIQUES

MIRANDA SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE MATHEMATIQUES

MOGHRABI SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

MONTEREMAL MARIE-BLANCHEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON HISTOIRE GEOGRAPHIE

NOCUN RAPHAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PAUMARD CELINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PERRIN YVAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS MATHEMATIQUES

PERROUD DIDIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PIERRE LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PINEL SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

POLO CHRISTINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PROTIN FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

QUETE ANTHONY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES

RAMIRES OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO JEAN MONNET ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

RAVANEL MAUD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC HISTOIRE GEOGRAPHIE

ROBIN-GRAVIER CATHERINEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROCHER JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

RODRIGUEZ MICKAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ANGLAIS

ROUVILLER CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

SAINT-ETIENNE LAURENCE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE

SAMAT MARIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE ANGLAIS

SEBAN MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

SERS CHLOE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

TESSANNE CHARLOTTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

URIEN SAVERINO CHRISTINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE MATHEMATIQUES

VEGLIO LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD HISTOIRE GEOGRAPHIE

VERON-DELOR GWENAELLEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY ANGLAIS

VIGNA JEAN-LUC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

VIGNOL SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE MATHEMATIQUES

VIGREUX CHRISTELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES



ZACHE MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ZERLUTH LUCY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE MATHEMATIQUES

Professeurs:

Professeur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ABELLO CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS MATHEMATIQUES

ACHARD DAMIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE MATHEMATIQUES

AGGIUS JEROME ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE

AIDI JULIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MARIE CURIE ECHIROLLES PHILOSOPHIE

AIME ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GALILEE VIENNE MATHEMATIQUES

AJRAOUI ZOUBAIR ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE MATHEMATIQUES

ALAUX LAURENCE-ZENAID ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY LETTRES CLASSIQUES

ALESI FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ALGARIN DELPHINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

ALLAOUI RACHEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL LETTRES MODERNES

ALMALEH HELENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY PHILOSOPHIE

ALZAT-LALY ARNAUD MICHELPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE LETTRES CLASSIQUES

AMADOU MARIE-HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ESPAGNOL

AMBLARD MARIE-ANGE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ANGLAIS

AMOUROUX ALAIN ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR ROBIN VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

AMPEAU ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE HISTOIRE GEOGRAPHIE

ANDRE FABIENNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE

ANDRE HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY PHILOSOPHIE

ANDRE JEAN-BAPTISTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE

ANGELLOZ NICOUD LINDA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL

ANQUEZ NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY ARTS PLASTIQUES

ANTERION BENOIT ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ANTHONY JULES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ANTONAKIOS LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ANGLAIS

ANTON SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LG VAUGELAS CHAMBERY MATHEMATIQUES

ARDUIN JEAN PATRICE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAUREPHILOSOPHIE

ARMAND ANNICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ARNAUD AMARU DIANA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ESPAGNOL

ARNOULT VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ANGLAIS

AROMATARIO IVAN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ITALIEN

ARPIN DANIEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE MATHEMATIQUES

AUBRY ODILE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

AUGUSTE ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ANGLAIS

AUGUSTE JEAN-MICHEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO XAVIER MALLET LE TEIL MATHEMATIQUES

AUMERCIER JEAN-JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL PHILOSOPHIE

AUTRAN DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ANGLAIS

AVOND JEAN-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LG CAMILLE VERNET VALENCE EDUCATION MUSICALE



AVONS-BARIOT FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE ANGLAIS

AVRAIN NATHANAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE MATHEMATIQUES

AVRILLON PATRICK ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LG PR SAINT JOSEPH THONES CINEMA ET PHOTOGRAPHIE

AYACHE STEVEN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LG STENDHAL GRENOBLE PHILOSOPHIE

AZDOD SAMIR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BACCONNIER NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

BAHLOUL MINA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BAISSAT CHLOE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BALDIT FREDERIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE MATHEMATIQUES

BANKEN SIOBHAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ANGLAIS

BAPST AGNES ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND LETTRES MODERNES

BARBEREAU PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE

BARBIER CLEMENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE MATHEMATIQUES

BARDEL CECILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

BARDIN VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BARDONNENCHE SEVERINEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE

BARET-BOURGOIN ESTELLEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BARGIN NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE PHILOSOPHIE

BARKET SABRINA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BARRAQUE FRANCK PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

BARRAUD JEAN-CHRISTOPHEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VAUCANSON GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BARRET PAUL-CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE NUMERIQUE SCIENCES INFORMATIQUES

BARRET VIRGINIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ANGLAIS

BARRUYER FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BART PATRICIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ANGLAIS

BARUDIO MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON PHILOSOPHIE

BATTIN PIERRE-FLORENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES GENIE ELECTRIQUE ELECTRONIQUE ET AUTOMAT

BAUD BRIGITTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE ANGLAIS

BAUDOUIN VALERIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BAULARD FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

BAUR OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BAYON LAURE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE PHILOSOPHIE

BAZIN JACQUES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY LETTRES MODERNES

BEAUME DUMAILLET VERONIQUEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE LETTRES MODERNES

BECART GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE PHILOSOPHIE

BELIGOT JEAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE PHILOSOPHIE

BELLIN ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS MATHEMATIQUES

BELLISSARD FRANCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES

BELLOIR PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

BELTRANDI CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE MATHEMATIQUES

BENSALEM LIAMNA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE MATHEMATIQUES

BEOLET GHISLAINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ESPAGNOL

BERCOT EMMANUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINSCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES



BERGOEN CAROLINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ANGLAIS

BERNARD CINDY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BERNARD DAVID PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BERNARD FANNY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE PHILOSOPHIE

BERNARD NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE MATHEMATIQUES

BEROD BLANDINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ANGLAIS

BEROD RAPHAEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ANGLAIS

BERTHET AGNES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BERTHET-MOREL MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ANGLAIS

BERTHET VINCENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BERTHON LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO MARCEL GIMOND AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BESSON LUCAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES MATHEMATIQUES

BESUCHET SACHA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU PHILOSOPHIE

BETBEDER SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD PHILOSOPHIE

BEVERINI SEVERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BIANCHINI SEBASTIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY PHILOSOPHIE

BIBOLLET CARINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BICH MELANIE ECR PROFESSEUR D'EPS CL. NORMALE        LGT PR SAINTE MARIE LA ROCHE SUR FORON EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

BICH YVAN ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LP PR METIER SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORONEDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

BINET PASCAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BINTEIN CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE LETTRES MODERNES

BIONDO-CIANCIA JOSEPHINEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ITALIEN

BLACHE JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

BLANC GEORGES-PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN HISTOIRE GEOGRAPHIE

BLANCHON MATTHIEU PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ANGLAIS

BLANC JEAN-CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR SAINT DENIS ANNONAY MATHEMATIQUES

BLANC NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CAMILLE VERNET VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

BLANC NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS MATHEMATIQUES

BLANQUART ETIENNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE MATHEMATIQUES

BLOT ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE CURIE ECHIROLLES LETTRES MODERNES

BOCHET AUDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOGAS SYLVIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ANGLAIS

BOHM MARIE-CORINNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ALLEMAND

BOINEAU XAVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BOISSEAUX SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG STENDHAL GRENOBLE ANGLAIS

BOISSET NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOISSIER MATHILDE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE PHILOSOPHIE

BONACCI TERESA PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO DES GLIERES ANNEMASSE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BONARDI CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN HISTOIRE GEOGRAPHIE

BONNARD BRIGITTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BONNARDEL DAMIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS MATHEMATIQUES

BONNARD NADINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ANGLAIS

BONNAUD PEGGY ISABELLEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES



BONNEFOI CELINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ROUMANILLE NYONS PHILOSOPHIE

BONNET EYMARD BLANDINEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY LETTRES MODERNES

BONNET SYLVAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CAMILLE VERNET VALENCE MATHEMATIQUES

BONNEVAY LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BONNIER LAURENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ESPAGNOL

BORDIGA FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER GALILEE VIENNE ESPAGNOL

BORIS JULIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD ANGLAIS

BOT CELIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ARTS PLASTIQUES

BOUCHIER CAROLINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BOUFFAND JEROME ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SAINT MICHEL ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

BOULNOIS MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CHAMPOLLION GRENOBLE PHILOSOPHIE

BOUN NHANG GWENOLA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE PHILOSOPHIE

BOUQUIN CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY PHILOSOPHIE

BOURCIER SANDY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOURDAIRE SARAH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GALILEE VIENNE PHILOSOPHIE

BOURDAT SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE PHILOSOPHIE

BOURDELIN SONIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL

BOURDIN MICHAEL PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

BOURGEOIS CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ALLEMAND

BOURLIER MATTHIEU PIERREPROFESSEUR D'EPS CLASSE EXCEPTIONNELLE  LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

BOUVIER JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES PHILOSOPHIE

BOUVILLE JULIEN ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR TALMUDIQUE AIX LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BOVAGNE FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY PHILOSOPHIE

BOWLER MARY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR TALMUDIQUE AIX LES BAINS ANGLAIS

BOYAUD MURIELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ALLEMAND

BRACCHI ERWAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ANGLAIS

BRACQ-POISSON CECILE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE MATHEMATIQUES

BRAVAIS PATRICIA ROSE-MPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

BRES JEAN PAUL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BRETHE GENEVIEVE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY PHILOSOPHIE

BRISCHOUX JEAN-LUC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES

BRISSET TIFENN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE PHILOSOPHIE

BROCHIER JOELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS MATHEMATIQUES

BROGLY MARIE-NOELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE LETTRES CLASSIQUES

BRUNEL SAMUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL PHILOSOPHIE

BRUNET ALIX PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG STENDHAL GRENOBLE LETTRES MODERNES

BRUNET ETIENNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CHAMPOLLION GRENOBLE ARTS PLASTIQUES

BRUN MAXIME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ITALIEN

BRUN VANESSA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ALLEMAND

BUISSON MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BUNUEL FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE LETTRES MODERNES

BUSTOS TANIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON ALLEMAND

BUTTAY PATRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES



CABANAC KARIM INDEMNITAIRE                            LEGTA DE BOURG LES VALENCE BOURG LES VALENCEMATHEMATIQUES

CAILLAT CAMILLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CALLIERE CYRILLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER PHILOSOPHIE

CALVET OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D'INDY PRIVAS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CAMBERLIN IVAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CAMPAGNA VANESSA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES ITALIEN

CAMPEAU MARIE ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ITALIEN

CAMUS ELISE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CAMUS SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO XAVIER MALLET LE TEIL PHILOSOPHIE

CAPDEVIELLE-FIDEL LAURENTPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE LETTRES MODERNES

CAPOLUNGHI MANON PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES

CARBILLET MICHELE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

CARDOT CHARLES-EDOUARDPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE

CARLE MARIE-JEANNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE LETTRES MODERNES

CAROFF YVON PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ARTS PLASTIQUES

CARRA NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CARRIQUE NOEMI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE LETTRES MODERNES

CASSE THOMAS SEBASTIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

CASTA AURELIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CASTEL PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ARTS PLASTIQUES

CASTILLO ROSSANA ECR PROFESSEUR DE CHAIRE SUPERIEURE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ESPAGNOL

CASTRO PURIFICATION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO XAVIER MALLET LE TEIL ESPAGNOL

CAUZZO GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE LETTRES MODERNES

CECCALDI JEROME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY PHILOSOPHIE

CECCONELLO DUPAYAGE CAROLINEPROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS EDUCATION MUSICALE

CELETTE STEPHANIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CELLIER LAURA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESPHILOSOPHIE

CERANTOLA LAURENCE BOE  CONTRAT (A) - DECRET DE 1995       LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA PHILOSOPHIE

CEUX LOIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

CEYTE SANDRA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHADANSON DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHAMBELLAND GERALDINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

CHAMBRON OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHAMPETIER DE RIBES CHRISTINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CHAMPION CYRIL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHAMPON NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ARTS PLASTIQUES

CHANFRAY SANDRINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ARTS PLASTIQUES

CHANIAC VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES LETTRES MODERNES

CHAPUS RACHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHARAVIN CLAUDETTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ARTS PLASTIQUES

CHARLES PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ANGLAIS

CHARLES STEPHANE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHARMION MARIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE



CHARVET VIOLAINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE LETTRES MODERNES

CHASTAN GHISLAINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN MATHEMATIQUES

CHATAIGNER CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CHATELAN GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CHATELIER MARIE-CATHERINEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ANGLAIS

CHAY SALIMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ANGLAIS

CHAZEL NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE LETTRES MODERNES

CHENAVIER CELINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ALLEMAND

CHENU EMILY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ITALIEN

CHESNAIS DAPHNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CHEVALIER ANIC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS HISTOIRE GEOGRAPHIE

CHEVALIER DAVID INDEMNITAIRE                            LEGTA DE CHAMBERY LA MOTTE SERVOLEX LA MOTTE SERVOLEXBIOTECHNOLOGIES GENIE BIOLOGIQUE

CHIGNIER HELENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ANGLAIS

CHIOSO PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA PHILOSOPHIE

CHIRON PASCAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG DU DIOIS DIE MATHEMATIQUES

CIRENEI FLORENCE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR SAINT VICTOR VALENCE PHILOSOPHIE

CLOZEL FABIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

COCHET CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ITALIEN

COINTEMENT CORINNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CHAMPOLLION GRENOBLE MATHEMATIQUES

COINTE PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ROUMANILLE NYONS HISTOIRE GEOGRAPHIE

COLLEC PATRICIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE MONTELIMAR ANGLAIS

COLLOC ELKE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ALLEMAND

COLMENERO LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ESPAGNOL

COLOMBAN STEPHANE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL MATHEMATIQUES

COLOMBAN SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GALILEE VIENNE MATHEMATIQUES

COLOMBO MARIE-ANNE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONANGLAIS

COMIEN-FANJAT FLORENCEECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT JOSEPH THONES MATHEMATIQUES

COMMAND ALEXANDRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

COOPER LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE MATHEMATIQUES

CORBET JAMES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

CORCEA JEAN-LUC MAITRE AUXILIAIRE 2EME CATEGORIE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE

CORMIER CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CORONEL BRIGITTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

COSENTINO MARIA PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ESPAGNOL

COSTES LEO PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE

COTTAREL MARIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE HISTOIRE GEOGRAPHIE

COTTE MARIE-NOEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CAMILLE COROT MORESTEL MATHEMATIQUES

COUDRAY ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

COUILLAUD ELODIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

COULET CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

COURCELLE FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON PHILOSOPHIE

COURTIAL ELENA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ITALIEN

COUTEAUX REMI PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE



COUTURIER EMMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES PHILOSOPHIE

COUTURIER EMMANUELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE ANGLAIS

COUTURIER MARIE-BENEDICTEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ANGLAIS

CRAKER BRYAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ANGLAIS

CREPEL ANDRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA MATHEMATIQUES

CRESPEL ANA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES ESPAGNOL

CRESSEND DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY MATHEMATIQUES

CROCHET-GIACOMETTI NICOLASPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CRON GREGORY PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

CRUSE JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE PHILOSOPHIE

CUSIMANO AURORE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ANGLAIS

CUSIN TRISTAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES

CUVILLIER SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DA FONSECA MARIE LUCIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ESPAGNOL

DAGES SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE LETTRES CLASSIQUES

DALANCON EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE

DALIGAULT OLIVIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES MATHEMATIQUES

DALLMAYR CELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND HISTOIRE GEOGRAPHIE

DARCOURT LAURE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE ITALIEN

DARDET XUANHI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEANGLAIS

DARIE LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

DASSE-VINAY MARIELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CAMILLE VERNET VALENCE ANGLAIS

DAUDIN CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT MATHEMATIQUES

DAUPIAS D'ALCOCHETE FLORENCEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE

DAVID FREDERIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE PHILOSOPHIE

DAVID SYLVAINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES

D'AZEMAR THIBAUT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ARTS PLASTIQUES

DEBANNE JEAN PAUL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DEBIESSE ANGELIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ANGLAIS

DEBOST BACHLER IRENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY PHILOSOPHIE

DEBRAND-BONAPETIT CECILEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON PHILOSOPHIE

DEBUT MARINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONPHILOSOPHIE

DE CESARE ANTONELLA ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE ITALIEN

DECKER KIRSTY ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ANGLAIS

DECONYNCK MALIKA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE PHILOSOPHIE

DECORME FABIENNE MIREILPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DEGACHE VINCENT ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

DE GALLIER DE SAINT THIBAULTECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE PHILOSOPHIE

DELACOUR LAROSE MARLENEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DELAMOTTE CELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEHISTOIRE GEOGRAPHIE

DELAPERRIERE ANDRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE PHILOSOPHIE

DELAY CORINNE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DELECOURT NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS



DELEVA MICHAEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DEL GATTO SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY MATHEMATIQUES

DELOCHE PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY MATHEMATIQUES

DELVAL MICHAEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

DELVECCHIO MARIE-CLAUDEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE ESPAGNOL

DEMAY CHRISTINE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DEPARIS VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DESCOURS ISABELLE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS ARTS PLASTIQUES

DE SIMONE MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ITALIEN

DETAVERNIER CLEMENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DE VILLOUTREYS DIANE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE PHILOSOPHIE

DEVINE FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DHENIN MALLORY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DIJKSTRA MARIEKE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC ANGLAIS

DILL LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ALLEMAND

DI MARINO VANESSA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEPHILOSOPHIE

DJOHARIAN PIROUZ PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE MATHEMATIQUES

DOLEAC GERARD PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DOMENGET CECILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES

DOMENICI OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE MATHEMATIQUES

DOMIN CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DOUSSINAULT REMI PIERREPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE PHILOSOPHIE

DREVON DANIEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE PHILOSOPHIE

DRUMEZ FREDERIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

DUBOEUF RACHEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DUBOST NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DUBOUCHET GAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

DUBUC EDDIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES

DUBUS VIRGINIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE CURIE ECHIROLLES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DU CREST DE VILLENEU CAROLINEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY LETTRES MODERNES

DUCRUIX MATHILDE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

DUFOND VINCENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DUMAINE CORINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DUMONTANT AURORE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ANGLAIS

DUPRAZ ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DUPUY MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE LETTRES CLASSIQUES

DURAND DE GEVIGNEY CLEMENCEECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE MATHEMATIQUES

DURAND JEROME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CHAMPOLLION GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DURANT DE LA PASTELL CLEMENTECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DURIF YOANN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DUVERT D'ALESSIO CHARLOTTEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

EISELT CECILE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ALLEMAND

EL AMRAOUI ABDELOUAHIDPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES



EL JANATI M HAMED PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ELKINANI ILYA ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ENGEL LETITIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

EPALLE PEGGY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

ERCOLE HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESLETTRES CLASSIQUES

ESCUDIE BENJAMIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

EYMERY SYLVAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE MATHEMATIQUES

FABRE BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LG PR NOTRE DAME VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FABRE STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE PHILOSOPHIE

FAHIM ABDELMAJID PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY MATHEMATIQUES

FALCI VANESSA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE ITALIEN

FARESSE-CHUILON PASCALINEECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ARTS PLASTIQUES

FARISSIER ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS

FARJON PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU HISTOIRE GEOGRAPHIE

FARRE FRANCOISE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ESPAGNOL

FAURE ELODIE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE PHILOSOPHIE

FAURE NICOLAS AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE

FAURE VINCENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FAVARON BERNARD PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY MATHEMATIQUES

FAVRE HUBERT PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE HISTOIRE GEOGRAPHIE

FEL LORIANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ROUMANILLE NYONS ANGLAIS

FERAND GAELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JEAN-PAUL II VILLEMOIRIEU MATHEMATIQUES

FEROTIN ELISABETH ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES

FERRAND MALORIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

FERRAND SANDRINE INDEMNITAIRE                            LEGTPA D'AUBENAS AUBENAS BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

FERRER GERARD PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ESPAGNOL

FERREUX GILLES ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS PHILOSOPHIE

FIGUET JEROME ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LG PR NOTRE DAME VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

FILOUSE CELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ANGLAIS

FIORENTINO MARIE-PIER ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL PHILOSOPHIE

FIORESE LUCIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

FLANDRIN YANN ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE CINEMA ET PHOTOGRAPHIE

FLORES ALEXANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FOGGETTI CLEMENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FOLLIET NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS PHILOSOPHIE

FONTAINE-ROBICHON SOPHIEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES

FOREST NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST PHILOSOPHIE

FOULON XAVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST HISTOIRE GEOGRAPHIE

FOUQUET YANNICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY HISTOIRE GEOGRAPHIE

FOURNEYRON ADELAIDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ESPAGNOL

FOURNY SABRINA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE

FRAGNOL BRIGITTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE MATHEMATIQUES

FRAGOLA JOSEPH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE



FRANCERIES JEAN-MICHEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

FRANCILLON ALEXANDRA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ESPAGNOL

FRANCISCO HELENA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ESPAGNOL

FRANCOIS MARION PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE LETTRES MODERNES

FRANCOIS PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ANGLAIS

FRELAND LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE PHILOSOPHIE

FREULET MURIEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES MATHEMATIQUES

FRUCHART CELINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

FUENTES SAVON LIUBIS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ESPAGNOL

FUEYO SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE ANGLAIS

GABORIEAU ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ANGLAIS

GAGNEPAIN HOLTZ SEVERINEPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ROUMANILLE NYONS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GAILLARD JOHANNA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES LETTRES MODERNES

GAILLARD PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GALANTE ILARIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE PHILOSOPHIE

GAL JOEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

GALLIX SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CHAMPOLLION GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GANET CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

GARDE MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ANGLAIS

GARNIER NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

GAS ESTELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ANGLAIS

GASMI YOUSRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES PHILOSOPHIE

GAUER ROMAIN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE

GAUGENOT-BRUNEL TOM PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GAY ANNE LAURE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ANGLAIS

GAY NATHALIE ECR ADJOINT D'ENSEIGNEMENT              LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND PHILOSOPHIE

GELISSEN ANGELIQUE INDEMNITAIRE                            IAP ISETA - POISY POISY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

GEOFFROY CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES

GEORGES CYRIL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES

GERDE BENOIT PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         EXP CLEPT - LYCEE MOUNIER GRENOBLE PHILOSOPHIE

GERLAND LINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER ANGLAIS

GERMA FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ARTS PLASTIQUES

GERMAIN MICHAEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ALLEMAND

GERVAIS JEAN-MARC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES

GERY GERALDINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

GHENO THIERRY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

GILARDI BRICE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GILBERT RACHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ALLEMAND

GILLANT SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ESPAGNOL

GILLES EMMANUEL INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER SII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS

GILLET LOUIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GILLIER SEVERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG SAINT EXUPERY BOURG ST MAURICE ANGLAIS

GIRAUD ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES



GIRAUD LUC PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

GIRERD-CHANET AURELIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DES GLIERES ANNEMASSE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GITTLER BERNARD PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG STENDHAL GRENOBLE PHILOSOPHIE

GODINO ROBIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE MATHEMATIQUES

GOOSSENS MELANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ARTS PLASTIQUES

GOUILLET VIRGINIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ANGLAIS

GOURBIERE CAMILLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GOURDAIN AMANDINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE MATHEMATIQUES

GOURIER MIREILLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

GOUSSAULT STEPHANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GOUTIERE DENYS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GOUTIERREZ PHILIPPE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GOYET SASKIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ARTS PLASTIQUES

GOY LAURENT ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GRAILLAT VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAUREMATHEMATIQUES

GRANADO LORIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GRAND YANNICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

GRANGE NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES HISTOIRE GEOGRAPHIE

GRANGE SOIZIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ANGLAIS

GRARD NATHALIE PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

GRENIER CLEMENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC PHILOSOPHIE

GRIOT NELLY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GROLL NINA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ESPAGNOL

GROS CLOTILDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE PHILOSOPHIE

GROSSET-BOURBANGE JULIEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ANGLAIS

GRUFFAZ HELENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GUBERNATI CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GUE ANTOINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE PHILOSOPHIE

GUEGUEN MARIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE ANGLAIS

GUICHERD GREGORY INDEMNITAIRE                            LEAP P. CLAUDEL - VILLEMOIRIEU VILLEMOIRIEU BIOTECHNOLOGIES GENIE BIOLOGIQUE

GUIGNARD BORIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES MATHEMATIQUES

GUILHAUME JULIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON LETTRES MODERNES

GUILLAUD SEBASTIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

GUILLET EMMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG VAUGELAS CHAMBERY PHILOSOPHIE

GUINAND CLAIRE MARIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ANGLAIS

GUINCHARD-PHILOUZE EMILIEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

GUIRAND MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

GUTIERREZ IDA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ESPAGNOL

HABRARD BERNADETTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAUREPHILOSOPHIE

HAMERLIK ANGELICA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ANGLAIS

HAUDEBOURG IGOR PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

HAUDRY MICHEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

HAUTEVILLE-LONGET ANDRE LOUISECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT LOUIS CREST ITALIEN



HENNERON MARWAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE PHILOSOPHIE

HENRY PIERRE-ALAIN INDEMNITAIRE                            LEGTA DE CHAMBERY LA MOTTE SERVOLEX LA MOTTE SERVOLEXMATHEMATIQUES

HERBERT AURELIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES HISTOIRE GEOGRAPHIE

HERBILLON BEATRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES

HERGNIOT FRANCK PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

HERNANDEZ MARIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ESPAGNOL

HERRERA YOLANDE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ESPAGNOL

HUGONNET CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE PHILOSOPHIE

HUGUES FABIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

HUIBAN ARTHUR PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE PHILOSOPHIE

ICETA CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE HISTOIRE GEOGRAPHIE

IMIZCOZ FANNY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ANGLAIS

INFRAY JEROME PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU PHILOSOPHIE

ISACCO AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ANGLAIS

JACQ LAETITIA ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON LETTRES CLASSIQUES

JACQMIN GEMMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      Z.REMP ZONE 73-1 CHAMBERY ZONE 73-1 CHAMBERY PHILOSOPHIE

JACQUES DIT LAPIERRE JEAN-MICHELPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

JALLET THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO VINCENT D'INDY PRIVAS LETTRES MODERNES

JAMMES ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT JOSEPH THONES PHILOSOPHIE

JANET MAITRE NOEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

JANIN DAVID PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

JANVIER ROMAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE MATHEMATIQUES

JAY JESSICA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ESPAGNOL

JEANNE MARIE LINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

JENOT JEAN-MARC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

JOANNIC LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES

JOLY POTTUZ LAURENCE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

JOLY STEPHANE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ITALIEN

JOURNET CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CHAMPOLLION GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

JOURNET NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

JOUSSEAUME BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

JOUVET PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

JULIAA ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR ANGLAIS

KASPER AULAGNE CANDICEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE ANGLAIS

KAUFMANT VIVIANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

KAWSKI VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

KHEZAMI FATEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS

KIOUDJ AHMED PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

KRASS TIMO PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL ALLEMAND

LABBE FLORENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER HISTOIRE GEOGRAPHIE

LACHEZE JEREMY ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR NOTRE DAME VALENCE PHILOSOPHIE

LA CORTE BENEDICTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ALLEMAND

LACOUR CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES



LACOUR JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LACROIX CLEMENT AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE PHILOSOPHIE

LADET OLIVIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS TECHNOLOGIE

LAFOSSE ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES

LAGO EVA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL

LAGRANGE JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU MATHEMATIQUES

LAGRANGE JEROME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY HISTOIRE GEOGRAPHIE

LAGURGUE MURIEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY PHILOSOPHIE

LALISBAN ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG VAUGELAS CHAMBERY LETTRES MODERNES

LALLEMENT CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE

LAMBERMONT CHRISTELLEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS LETTRES MODERNES

LAMBERT XAVIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAUREMATHEMATIQUES

LAMGLAIT DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE MATHEMATIQUES

LANDI LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG EMILE LOUBET VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

LANDRY VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE LETTRES MODERNES

LANGLAIS PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ANGLAIS

LANTELME ELODIE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR SAINT JOSEPH THONES PHILOSOPHIE

LANTHELME GUY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE ANGLAIS

LAPIERRE CECILE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY MATHEMATIQUES

LAPORTE CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS LETTRES MODERNES

LARAIZE AMANDINE PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

LASSELIN CHRISTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEALLEMAND

LAURENCON NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

LAURENT ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LAVERDURE SARRAZIN PASCALEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LE BIHAN CEDRIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE

LE BRAS LOMIG PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LECHELT ELISABETH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG STENDHAL GRENOBLE ANGLAIS

LECHENET CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU HISTOIRE GEOGRAPHIE

LE COEUR CECILE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LECOMTE MAXIME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VINCENT D'INDY PRIVAS LETTRES MODERNES

LECOMTE ROXANE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ITALIEN

LECUIT FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT GABRIEL FAURE ANNECY PHILOSOPHIE

LEFEBVRE LAURINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ESPAGNOL

LEGER BONNET DELPHINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE ESPAGNOL

LEGER LUDOVIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY LETTRES MODERNES

LE GORREC BERNADETTE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ROUMANILLE NYONS MATHEMATIQUES

LEGRAND NADINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST LETTRES MODERNES

LEJEUNE THIBAUT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE PHILOSOPHIE

LE MAGUET SYLVIANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS PHILOSOPHIE

LE MARCHADOUR BRICE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE CHAMBERY LA MOTTE SERVOLEX LA MOTTE SERVOLEXSANS DISCIPLINE

LEMOINE MALVINA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ESPAGNOL

LEPAGE RACHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ANGLAIS



LE PIVERT MARIE-HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LERBRET MARIE CLARA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL PHILOSOPHIE

LESAGE MARIE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LG CHAMPOLLION GRENOBLE ANGLAIS

LESUEUR CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ANGLAIS

LETEY CLAUDE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE

LETEY EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE PHILOSOPHIE

LHERAULT ANTOINE ALEXISPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

LINET MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY MATHEMATIQUES

LIOBARD ALICE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LLORENS CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES

LOMBARDI ELODIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LONGO MAELYS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ITALIEN

LOPEZ MARC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LOSFELD ANGELA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ANGLAIS

LOTTO YANN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

LUCE FREDERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

LUYSSEN BENOIT ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LYCOYANNIS IOANNA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ITALIEN

MACUTAN YANN-OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY MATHEMATIQUES

MADAOUI MOHAMED PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE MATHEMATIQUES

MAGNANO BRIGITTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE ANGLAIS

MAGON DE SAINT-ELIER VERONIQUEECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MAGOT JEAN-MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEMATHEMATIQUES

MAHOURDEAU JULIETTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO DES GLIERES ANNEMASSE PHILOSOPHIE

MAINETTI CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ITALIEN

MAIRESSE RENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARCEL GIMOND AUBENAS PHILOSOPHIE

MAJAN EMILIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE LETTRES MODERNES

MALETTO VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ITALIEN

MALOD NATHALIE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE CHAMBERY LA MOTTE SERVOLEX LA MOTTE SERVOLEXESPAGNOL

MALTAGLIATI CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ESPAGNOL

MANDON EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE PHILOSOPHIE

MANTELIN CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE PHILOSOPHIE

MANTELLIER PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D'INDY PRIVAS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MARAGE LAETITIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY LETTRES MODERNES

MARCHAND LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS HISTOIRE GEOGRAPHIE

MARCON DAMIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MARFOGLIA FRANCIS ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR SAINT MICHEL ANNECY PHILOSOPHIE

MARIE ALEXANDRA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET LETTRES MODERNES

MARIE VINCIANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MARIN CUDRAZ LAURE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ANGLAIS

MARTINETTO SEVERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ARTS PLASTIQUES

MARTIN HELOISE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

MARTINOD VINCENT ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY MATHEMATIQUES



MASLIAH GILLES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MASSON CYRIL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY MATHEMATIQUES

MASSONNAT FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MATHIAS DENIS ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MATHIEU ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAURESCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MATHON LUDOVIC INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER HISTOIRE GEOGRAPHIE

MAUPOIX OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MAZAT FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO XAVIER MALLET LE TEIL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MAZENS ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MAZET ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS

MECHIN MARGUERITE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEPHILOSOPHIE

MEISS SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CHAMPOLLION GRENOBLE MATHEMATIQUES

MELIOLI EDITH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE MATHEMATIQUES

MELONI ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE

MENDES COLETTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE

MENDEZ-MARQUEZ INES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL

MERCIER ANNICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE

MERCIER MAUREEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE PHILOSOPHIE

MERCOEUR ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE LETTRES MODERNES

MEREO CORINNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MERLE ERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY ANGLAIS

MERLE SIMON ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON PHILOSOPHIE

MESSAI NOUREDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MESTRE EMILIE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE ANGLAIS

MESZAROS MARIE LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHILOSOPHIE

MEZIANI ADIL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MEZZADRI MARIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL LETTRES MODERNES

MICHAL CHRYSTELE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN MATHEMATIQUES

MICHALLAND MARTIN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MICHEL ANNA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ARTS PLASTIQUES

MICHEL LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO XAVIER MALLET LE TEIL SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MICHON FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC MATHEMATIQUES

MIELCZAREK-AVONDETTO QUENTINPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE PHILOSOPHIE

MILANI CELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS

MILESI MARIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MILETTO CHRISTELLE PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

MILLIER ALEXANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MILLION VALERIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MILLOUX BARBARA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN LETTRES MODERNES

MISPELAERE MAGALI ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE LETTRES MODERNES

MOINE VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS MATHEMATIQUES

MONTAUBIN MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG EMILE LOUBET VALENCE ANGLAIS

MONTERRAT MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE



MOPIN JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ANGLAIS

MORALES FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MOREAU CAROLE MARIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MORLAY ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ANGLAIS

MOULET CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

MOULS-PLUMMER AUDREY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS

MOUTEL PASCALE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ANGLAIS

MUGNIER POLLET NICOLASECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MULLER ANTOINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINPHILOSOPHIE

MULLER CINDY ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR SAINT JOSEPH THONES ANGLAIS

MURPHY MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE MATHEMATIQUES

NALLET JULIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

NARBONNET LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

NATALE MADDALENA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ITALIEN

NAVIZET RICHARD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ANGLAIS

NEGRELLO STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CAMILLE VERNET VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

NGUYEN TRONG HAI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE MATHEMATIQUES

NGUYEN TRONG THUY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

NIGMANSKI MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

NITTI LAURENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

NOEL REMY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ESPAGNOL

NOGHERO NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ALLEMAND

NOGUERA JEROME ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

NOTTEAU CHANTAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE ESPAGNOL

NOUNAHON NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES

NOURY SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ANGLAIS

NOWAK CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY MATHEMATIQUES

NOWAKOWSKI DENIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ODDON PHILIPPE BENJAM PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D'INDY PRIVAS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

OFFRET ADELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ARTS PLASTIQUES

OGIER JULIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ANGLAIS

ONU NGOZI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ANGLAIS

ORELLANA ROSE-MARIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ITALIEN

ORVELIN JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

OSPINA WILLIAM ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ESPAGNOL

OUARGHI MOUNIR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

OUYESSAD NADIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS

PAGET PHILIPPE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PAILHES JULIEN INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON SANS DISCIPLINE

PAILLOUD SANDRA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE ANGLAIS

PALLOT FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D'INDY PRIVAS PHILOSOPHIE

PAL SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN MATHEMATIQUES

PANGALLO CHRISTELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ANGLAIS



PARET JULIEN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE PHILOSOPHIE

PARIS JADE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE ANGLAIS

PARIS OPHELIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS PHILOSOPHIE

PASCAL JEAN-BERTRAND PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PASCOLI VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE

PASINI ALESSIO PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ITALIEN

PASI SEBASTIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU PHILOSOPHIE

PASSERAT VIRGINIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE ANGLAIS

PASTEUR FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST HISTOIRE GEOGRAPHIE

PATARD SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY MATHEMATIQUES

PATAY CHRISTEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONARTS PLASTIQUES

PATRIARCA JULIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PAULIN AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PAUL LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

PAYELLE BERNARD PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ARTS PLASTIQUES

PECCOUD JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PECH MARJORIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES

PEIFFER VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND ARTS PLASTIQUES

PELAUD VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PELICAN SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE ALLEMAND

PELISSE THOMAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PELLICIOLI ANNE SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE HISTOIRE GEOGRAPHIE

PEPIN PIERRE-EDOUARD PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL MATHEMATIQUES

PEQUIGNAT HELENE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON PHILOSOPHIE

PERBET SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PERCELAY ANNE-GWENN ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON MATHEMATIQUES

PERCHE MAEVA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ANGLAIS

PEREIRA DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL MATHEMATIQUES

PEREIRA MANUEL DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS MATHEMATIQUES

PERMINJAT GERALD ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR NOTRE DAME VALENCE MATHEMATIQUES

PERNOT DAVID PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY MATHEMATIQUES

PERRADIN JEREMY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ESPAGNOL

PERRET SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT HISTOIRE GEOGRAPHIE

PERRIER FABIENNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY MATHEMATIQUES

PERRIER FREDERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE

PERROUD DOMINIQUE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESPHILOSOPHIE

PERSE ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PESENTI ROMANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PETIOT SABINE EDWIGE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PETIT BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE MATHEMATIQUES

PETIT GERAUD ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SAINT CHARLES VIENNE PHILOSOPHIE

PETRIZZELLI CLEMENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PEYLIN FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES



PEYRET-SUSINI FANNY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PEYTRAL PIERRE OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PHILIPPIN BRUNO PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY HISTOIRE GEOGRAPHIE

PHILIPPON EMMANUEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS PHILOSOPHIE

PICARD CEDRIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS

PICAULT NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG STENDHAL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PIDANCIER NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PIDOUX JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON LETTRES CLASSIQUES

PIEL ANTOINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY LETTRES MODERNES

PIEL VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES

PIERART JEROME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINMATHEMATIQUES

PIERI HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PILLANT THIBAUD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PILLOT LEANDRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ARTS PLASTIQUES

PIN FRANCOISE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE ANGLAIS

PIRO JULIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON HISTOIRE GEOGRAPHIE

PIROWSKI VANSINGLE ADELINEECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

POGGI MARC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES PHILOSOPHIE

POIX ELOISE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

POLLET SANDRA ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT JOSEPH THONES ARTS PLASTIQUES

POLLET VILLARD PERRINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ANGLAIS

PONCET MARJORIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ALLEMAND

PONSON ANNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PONT CAROLINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CAMILLE VERNET VALENCE ARTS PLASTIQUES

POPEK FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

POPHILLAT DE CRISTOF PHILIPPEECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS PHILOSOPHIE

POTHUS SARAH PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL

POULAIN SEVERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

POULET JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

POURRAT AURORE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

POURRAT GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PRAS AUDREY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE LETTRES MODERNES

PRECLAIRE FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ANGLAIS

PREVOST MARIE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

PRIMET FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS MATHEMATIQUES

PRIOUR CLAUDINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS LETTRES MODERNES

PRORIOL GILLES PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST MATHEMATIQUES

PRUD'HOMME GWENAELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

PUAUX GABRIEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE MONTELIMAR PHILOSOPHIE

PUGIN PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

QUEMA EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN MATHEMATIQUES

QUENOT BERNARD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY MATHEMATIQUES

QUILLET JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ANGLAIS



QUINQUENEL ERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN PHILOSOPHIE

RAFFIN BEATRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ANGLAIS

RAGNARSSON AGNES ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS

RAIMOND VICTOR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES HISTOIRE GEOGRAPHIE

RAMELLA-VOLPET ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

RAMOS ALEXANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ANGLAIS

RANTET GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

RAOULT OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE MATHEMATIQUES

RAT EMILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY PHILOSOPHIE

RAUX BENOIT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

RAVET GISLAINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

RAWYLER SIGRID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ALLEMAND

RAYMOND MAGALI ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE MATHEMATIQUES

RAZAC LE COQ EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

REBOUX BENOIT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON HISTOIRE GEOGRAPHIE

REDER SANDRINE MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

REDUREAU MELAINE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LG SAINT EXUPERY BOURG ST MAURICE PHILOSOPHIE

REGI ANAIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS

REIGNIER CECILE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN MATHEMATIQUES

RENAULT ALEXANDRA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE PHILOSOPHIE

RENAULT GANAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE MATHEMATIQUES

RENEAUD CHRISTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY PHILOSOPHIE

REPELLIN DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS MATHEMATIQUES

REVEL CHLOE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS

REY BENOIT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE EDUCATION MUSICALE

REYDET ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

REYNAUD CEDRIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE ARTS PLASTIQUES

REYNAUD NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

REYNIER PHILIPPE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LG PR SAINT VICTOR VALENCE PHILOSOPHIE

RICARDO MELANIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON MATHEMATIQUES

RICHER ELISE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG DU DIOIS DIE LETTRES MODERNES

RICOU SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE LETTRES MODERNES

RILLET AGNES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL

RIMBOUX ELSA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG EMILE LOUBET VALENCE PHILOSOPHIE

RIPERT NICOLAS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES

RISCHMANN GAETAN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ROBERT PHILIPPE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR ROBIN VIENNE ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI

ROCA ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

ROCHE DAVID PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROCHE FRANCOISE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ITALIEN

ROCHE LAURAND ISABELLEPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG DU DIOIS DIE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

ROCHER STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY PHILOSOPHIE

ROCHOUX ISABELLE PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE



RODAK AUDREY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

RODRIGUES DUARTE MARIA OTILIAECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND MATHEMATIQUES

ROIG PAULA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY ITALIEN

ROLLAND VIRGINIE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA COTE ST ANDRE LA COTE ST ANDRE BIOTECHNOLOGIES GENIE BIOLOGIQUE

ROSEAU CHARLOTTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS

ROSIER FRANCIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ROSSET ARNAUD PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE

ROSSET MURIEL ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEARTS PLASTIQUES

ROUBINET BENJAMIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE

ROUILLARD JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROUX CHRISTIAN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROUX FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LG VAUGELAS CHAMBERY ARTS DU SPECTACLE

ROUX HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROUX JEAN-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

ROUX RENE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LG PR SAINT VICTOR VALENCE MATHEMATIQUES

ROUYER KARINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

ROYET MATHILDE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET PHILOSOPHIE

ROZIER EMMANUELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET PHILOSOPHIE

RUYER FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINMATHEMATIQUES

SAHY YANNICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES

SAINT-GERMAIN AMANDINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY EDUCATION MUSICALE

SALSON AURELIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE LETTRES CLASSIQUES

SANNER FABIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ARTS PLASTIQUES

SANSON MARIE-LAURE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

SARRIO OSWALD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE

SARROUL CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE

SCARPA EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

SCHAEFFER MORGANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY PHILOSOPHIE

SCHELL SUSANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE ALLEMAND

SCHNEITER LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES

SCHODA ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL PHILOSOPHIE

SCHOPP AURELIA LOU-ANAPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

SCHOTT CECILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

SCORIOT MYLENE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

SELLAL MICHEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

SENECHAUX NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

SENECLAUZE RACHEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE PHILOSOPHIE

SERRA PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT VICTOR VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE

SERVEL NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY PHILOSOPHIE

SESTIER JEAN-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

SIERRA-TYRAS MARIA-DEL-MARPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ESPAGNOL

SIMON ANNE-CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEHISTOIRE GEOGRAPHIE

SIMOND PERRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC ANGLAIS



SKALSKI DIDIER PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

SOLAU SAMUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS PHILOSOPHIE

SOLEIL ORTOLAN EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE MATHEMATIQUES

SORIANO ISABELLE MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE LETTRES MODERNES

SOULA CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS HISTOIRE GEOGRAPHIE

SPONY OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG STENDHAL GRENOBLE LETTRES MODERNES

STOCKER FLORIAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

STOMBOLI STEPHANIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES PHILOSOPHIE

STUPAR NADEGE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT MATHEMATIQUES

SUDRE STEPHANE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CAMILLE VERNET VALENCE MATHEMATIQUES

TABUCE LENY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ANGLAIS

TAMBY FRANCOIS-PAUL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

TARGY NICOLAS LUCIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

TARTARAT CHAPITRE LAMANPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS

TATARIAN ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS

TATEO EVITA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ITALIEN

TERRIER ALAIN INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER MATHEMATIQUES

TERRYN EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE ANGLAIS

THIBAULT LAURINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS PHILOSOPHIE

THIRION LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY MATHEMATIQUES

THOMAS FRANCOIS PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

THOMAS-PAVLOWSKY PABLOPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL PHILOSOPHIE

TILLY MARC AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS PHILOSOPHIE

TISSIER JEANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

TISSOT CHABOURINE MARIE-CATHERINEECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEHISTOIRE GEOGRAPHIE

TISSOT LESLIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY LETTRES MODERNES

TONARELLI CHRISTELLE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE BOURG LES VALENCE BOURG LES VALENCEPHILOSOPHIE

TORQUATO DOS SANTOS SYLVAINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CHAMPOLLION GRENOBLE PHILOSOPHIE

TOURNEUX ODILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

TOURNIER FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

TRACOULAT-GRANJON VALERIEECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

TRANIER STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

TRESPEUX ROMAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE

VACQUERIE-DEFRANCE LAUREECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONLETTRES MODERNES

VADON-GOBLET BENEDICTEPROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT GABRIEL FAURE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

VAILLANT ISABELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

VALLON TIFFANNY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS

VANDECASTEELE NATHALIEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

VATAI STEPHANE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VINCENT D'INDY PRIVAS EDUCATION MUSICALE

VENDETTI MARC ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

VENET ASTRID PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ALLEMAND

VENNIN VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY ANGLAIS

VERDIER VANESSA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE



VERGNE NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

VERMOTE ALEXANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

VERNET ANNE-LAURE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR CHABRILLAN ST JEAN-BAPTISTE MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

VERNIN HERVE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

VEROT FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

VERT CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CAMILLE COROT MORESTEL SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

VERZIER FLORENT ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

VESLIN LUC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE

VICTOR LUC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ANGLAIS

VIDAILLAC FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CAMILLE VERNET VALENCE ITALIEN

VIDAL BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT PHILOSOPHIE

VIEIRA LOUIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESESPAGNOL

VIGNE PEGGY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ANGLAIS

VIGUIER SANDRA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY MATHEMATIQUES

VILLERMET BERNARD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

VILLIEN RAPHAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE

VINCENT MARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ALLEMAND

VINCENT MATTHIEU ROBERTPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D'INDY PRIVAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

VINCENT NOEMIE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR ROBIN VIENNE ESPAGNOL

VION LOISEL FABIENNE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO MARLIOZ AIX LES BAINS PHILOSOPHIE

VIRATELLE LAURENCE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE BOURG LES VALENCE BOURG LES VALENCEBIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

VIROT EMMANUELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL

VIVES KERDO KARINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ESPAGNOL

VOLTA MAXIME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINPHILOSOPHIE

VUILLOT JEROME PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

WALLET-VERGER STEPHANIEECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ANGLAIS

WALLON SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG DU DIOIS DIE PHILOSOPHIE

WATTEBLED CATHY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ANGLAIS

WEBER VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

WENDLING NATHAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ANGLAIS

WIENHOLD GAELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

WOJNAROWSKI STEPHANIEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY PHILOSOPHIE

WOTKIEWICZ AGNES PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

XERRI BERTRAND ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ZANA AUDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ZARZOSO ALEXIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE MATHEMATIQUES

ZEINEL RANDA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ANGLAIS

ZOTTI ANNABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE



Présidents adjoints:

Professeur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

AUDREN SANDRINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

AUZIOL CAMILLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

BARTHELEMY JEAN-CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

BEDIOU DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BELLEPAUME MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BERNARD CHRISTELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

BERNAS BARBARA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ECO-GEST.OPTION MARKETING

BERT DOROTHEE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

BESSON MARC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO-GEST.OPTION MARKETING

BEVILACQUA KARINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BONCOMPAIN MARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BOSSON PATRICK ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

BOTTAGISI MARIO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

BOUDRAS BERENGERE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

BRUNO NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CARDONA LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI

CELOT SANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

CHAMOSSET ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO-GEST.OPTION MARKETING

CHENU CHAUMAT MYRIAM PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

DELHOMMEAU DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

DESSOLINS MARLENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

DUPIN SERGE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

ERRAUD PHILIPPE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

FOURRIER STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GEFFRAYE ANNICK PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

GIAUME OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ECO-GEST.OPTION MARKETING

GRANGER MATTHIEU PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ECO-GEST.OPTION MARKETING

GRISOUARD BERTRAND PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

GUERRERO LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

GUIBERT LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ROUMANILLE NYONS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

GUICHARD ANNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

GUILLARD JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

HERBERT JONATHAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Présidente de jury: Mme LEGER-ROUSTANT Marika, enseignante chercheuse, université Grenoble Alpes
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KUNTZINGER FRANCIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

LE BAHER SAMUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

LE BRAZIDEC STEPHANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

LIECHTI SABRINA PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY EDUCATION MUSICALE

LUGARI CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO-GEST.OPTION MARKETING

MAJASTRE DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI

MARTIN CAMILLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MAURIN FRANCK ARNAULT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

MIDAVAINE SYLVIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

MOREAU ELISE PAULE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

MOREL FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO-GEST.OPTION MARKETING

PABION SEBASTIEN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

PHILIBERT SYLVIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT CAMILLE COROT MORESTEL ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

PICCAMIGLIO GAELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

PICHON NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

RANC LAETITIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ECO-GEST.OPTION MARKETING

REDON EMILIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

REVIL TASSET ANNE-MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION MARKETING

ROBIN-BROSSE PATRICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ECONOMIE ET GESTION

SANTI FRANCK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

SCHMIED CAROLINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

SIMON NADINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

TARDY ARNAUD AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

TARDY ARNAUD AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST OPTION COMPTABILITE ET GESTION

VOGE CECILE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

Professeurs:

Professeur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ABRAMOWICZ FLORENCE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

AFONSO MAGALY ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON HISTOIRE GEOGRAPHIE

AGUILERA ALEXANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CAMILLE COROT MORESTEL ECO-GEST.OPTION MARKETING

AGULLO STEPHANE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE PHILOSOPHIE

AIB RAJA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

AICARDI STEPHANE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY PHILOSOPHIE

AISSA JAMEL AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

AL ADUI FAYSAL AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ECONOMIE ET GESTION

ALLAMAND MARIE PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

AMBLARD ARNAUD AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS PHILOSOPHIE

AMGHAR ADRIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE



ANCRENAZ ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI

ANDREN THOMAS AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE PHILOSOPHIE

ARDEEFF OLIVIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ARNAUD DELPHINE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ARNOULT ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ARPACI ZEYNEP ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR ROBIN VIENNE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ARSAC CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ARSENNE PATRICE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

ASSADE ABDELLAH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY MATHEMATIQUES

ASSIE LAURE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE MATHEMATIQUES

ATLOUJA CHARAF AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ATTIA AIDA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ECO-GEST.OPTION MARKETING

AUDIAT LAURA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

AUGIER MYRIAM ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

AVOIC MARCELLE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

AVRIL ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS PHILOSOPHIE

BAETZ MARINA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES

BAIBA CHAIRA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY PHILOSOPHIE

BANWARTH JEAN MAITRE AUXILIAIRE 2EME CATEGORIE        LPO FERDINAND BUISSON VOIRON PHILOSOPHIE

BARACAND NATHALIE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS ECO-GEST.OPTION MARKETING

BARBEREAU CHRISTOPHE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE

BAROT CINDIANA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BARRENQUI MARYSE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BASIER ROBIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE PHILOSOPHIE

BATTESTI JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY PHILOSOPHIE

BAYA SONIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO-GEST.OPTION MARKETING

BCHINI MICHA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY MATHEMATIQUES

BECHET NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BELGAREH HASSAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

BELLIER PATRICK PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

BENAHMED LOUCEF PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

BENARD MATHIEU ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BENEVELLI SANDRINE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BEN MOULOUD ANISSA SABRINA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR MATHEMATIQUES

BENOIT JEREMIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE PHILOSOPHIE

BERAUD THIERRY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES

BERGER BEATRICE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BERKOUKECHE ABDELHAKIM AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE

BERNARD ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES



BERNARD-BRUNET DIDIER ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

BERNARD LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BERRADA JAMAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BERTHIER NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES

BERTHOLLET HENRI PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

BERTRAND JEAN-MICHEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

BIANCHI ESTELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

BIDQUI JOCELYNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO-GEST.OPTION MARKETING

BILLONNET CHARLIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BITUSSI ALESSIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES HISTOIRE GEOGRAPHIE

BLANCHARD JACKY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BLANC STEPHANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

BLOYON JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BOBIN NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

BOCCACCIO CAROLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BOEHRINGER MARTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ECO-GEST.OPTION MARKETING

BOFFETTI ELIANE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

BOGUET PIERRE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BOLLEREAU STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE MATHEMATIQUES

BOLLEY PHILIPPE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ECONOMIE ET GESTION

BONHOMME ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE

BONHOMME ORIANNE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ECO-GEST.OPTION MARKETING

BONNEFOI ANNE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU HISTOIRE GEOGRAPHIE

BONNEFOND CECILE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION MARKETING

BOSCHER SEBASTIEN REMI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET HISTOIRE GEOGRAPHIE

BOUCHARD JEAN MICHEL ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BOUCHER YVES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

BOUCHON ALAIN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY MATHEMATIQUES

BOUCHON STEPHAN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ECONOMIE ET GESTION

BOUDET MATTHIEU AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ECO-GEST.OPTION MARKETING

BOUGON ARNAUD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS MATHEMATIQUES

BOURDON LUDWIG PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

BOURRU VIRGINIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

BOUSSEMA BESMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE MATHEMATIQUES

BOUVIER LAURENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BOYAUD FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEHISTOIRE GEOGRAPHIE

BOYER MURIELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

BRAJON JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ECO-GEST.OPTION MARKETING

BRAUDA NATHALIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH



BRENTERCH ANAIS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

BROUSSE BENOIT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE PHILOSOPHIE

BRUET CHARLENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

BRUNEL HUGUES AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO-GEST.OPTION MARKETING

BUHRIG AUDREY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN MATHEMATIQUES

BUTHION FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

BUTRUILLE ASTRID ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CABRION PAULE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

CAILLEUX-IMBERT ANNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES

CAMPILLO SOPHIE JEANNE C PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CAMPS PASCALE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CANAT LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY MATHEMATIQUES

CANGE AURELIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE PHILOSOPHIE

CANOVA MARC JACQUES GI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

CAPELLARO DENIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ROUMANILLE NYONS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CARBINI JEROME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR MATHEMATIQUES

CARDOT HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CARRY AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

CASTOLDI BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

CAUVET FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT HISTOIRE GEOGRAPHIE

CHABERT LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

CHAIX NICOLAS AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO-GEST.OPTION MARKETING

CHAIZE ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D'INDY PRIVAS ECO-GEST.OPTION MARKETING

CHARBIT HUBERT PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE

CHARBONNIER FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE MATHEMATIQUES

CHARDON STEPHANIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

CHAREYRE FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

CHARRIER CINDY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE

CHARRIERE FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES

CHATAIGNER SYLVIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSYECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

CHAUVET THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

CHIRON-CHARRIER MURIEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

CHOMAT JULIETTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CHRISTOPHE CLAIRE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY MATHEMATIQUES

CLERC SABINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LP PR JEANNE D'ARC THONON LES BAINS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

CLOUVEL GREGORY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT LOUIS CREST SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

CLUZEL JEAN-BAPTISTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

COLBEAU SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES

COLOMBIER CYRILLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY EDUCATION MUSICALE



COMPAGNONE SARA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

COMPTIER YOANN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

CORDONNIER HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LESDIGUIERES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

COSTE LAETITIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

COULON NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO-GEST.OPTION MARKETING

COUSTEL NICOLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

COUX CHRISTELE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE

CRUMIERE CAROLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE

CUBERTAFON JEAN CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES

CURINIER FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE PHILOSOPHIE

CURTY-MENEZ MARVIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY MATHEMATIQUES

DALL'AGLIO SIMON AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

DAMMAN ELSA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSYECO-GEST.OPTION MARKETING

DARAS XAVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS

DAUGAN JULIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

DEAL CELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY MATHEMATIQUES

DE ANDRADE CORALIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

D EAU VIRGINIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO MARCEL GIMOND AUBENAS PHILOSOPHIE

DEBICKI CELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO-GEST.OPTION MARKETING

DEBROUX GAELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE MATHEMATIQUES

DEDIEU JULIE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

DE LA BROUE DE VREIL CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE PHILOSOPHIE

DELATTRE MAXIME AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

DELEPORTE CAMILLE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ECO-GEST.OPTION MARKETING

DELESSERT EMMANUEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY PHILOSOPHIE

DELETTRE AURELIE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

DELVALLEE CEDRIC ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

DEMAISON MARIE-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

DEPOILLY GENEVIEVE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

DESCLAUX NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DESCOINS SYLVAIN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

DESPINASSE MARIE-CLAIRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DESTEE BENJAMIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

DESVIGNES PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI

DEVARS CHANTAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE MATHEMATIQUES

DEVAURAZ BRIGITTE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

DEVEAUX VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES

DI GIANDOMENICO ORNELLA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

DIVRY AELLEN LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE



DOLEAC GERARD PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DOLE EVELYNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

DOLIN CORINNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

DRAY NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT MATHEMATIQUES

DRUESNE CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR JEANNE D'ARC THONON LES BAINS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

DUCAMPS MAXANCE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

DUCASSE JUSTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

DUCHENE MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION MARKETING

DUMAS-BAYLE MONIQUE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO MARLIOZ AIX LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE

DUNAND ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ECO-GEST.OPTION MARKETING

DUPARC FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

DUPESSEY JEAN-MARC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

DUQUESNE QUENTIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

DURAND PASCALE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ECO-GEST.OPTION MARKETING

DURANTON CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY MATHEMATIQUES

DUTEY CATHERINE INDEMNITAIRE                            LPO PR SCHNEIDER ELECTRIC ST MARTIN D HERESMATHEMATIQUES

DUTRIEUX FRANCIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

EL BAHLAOUI SANAE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

EL-KRONI AHMED PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY MATHEMATIQUES

EL METTALSSI ZAKARIA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ECO-GEST.OPTION MARKETING

ESCOURROU LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ESPOSITO FLORIAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ESPOSITO JUSTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

ESTRADA ADRIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE PHILOSOPHIE

ETIENNE SEBASTIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION MARKETING

EUCHI TOUFIK AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ECO-GEST.OPTION MARKETING

FABRE ALEXANDRE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DU GRANIER LA RAVOIRE PHILOSOPHIE

FABRE EVELYNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESHISTOIRE GEOGRAPHIE

FAIVRE-RAMPANT PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LESDIGUIERES GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

FARES MOURAD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

FAUQUET SABINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

FAURE-BRAC SERAPHIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINPHILOSOPHIE

FAVIER CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

FELBABEL LUCILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

FERRAUD NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES

FERREIRA CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO-GEST.OPTION MARKETING

FERRET PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

FINET MYRIAM AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

FINISTAURI ALEXANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS



FOGERON BENEDICTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR ROBIN VIENNE ECO-GEST.OPTION MARKETING

FONTAINE BENJAMIN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE PHILOSOPHIE

FONTAINE DANIEL ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

FREVILLE NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

FUSILLIER GUY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES

GALATIOTO MARIE-HELENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN PHILOSOPHIE

GALLET CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GANET CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

GAON ALEXIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES MATHEMATIQUES

GARNIER CLEMENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

GARNIER-HUET YVELINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GAUDICHON ANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

GAYDAR ALBINA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECONOMIE ET GESTION

GELY SERGE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL HISTOIRE GEOGRAPHIE

GENIN VIRGINIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO-GEST.OPTION MARKETING

GEORGES CYRIL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES

GERBAUX GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

GILBERT THIBAUT ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

GIORDANO MARION STEPHANI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE

GIRAUD ALEXANDRA ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON MATHEMATIQUES

GIRAUD QUENTIN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

GLEIZE JEREMY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES PHILOSOPHIE

GLOUCHKOFF DURAND LAETITIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ECO-GEST.OPTION MARKETING

GOBEAUX-LENY MAGALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ECO-GEST.OPTION MARKETING

GODET AURELIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GOLIN PATRICK PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GONZALEZ MONNET MARIE-PIERREAGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO-GEST.OPTION MARKETING

GOSSELIN CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GOUDET LAURENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD MATHEMATIQUES

GRANA SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE MATHEMATIQUES

GRAND CAROLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

GRAND MATHIEU PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

GRAS LUCILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

GRASSET-GOTHON CAROLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES

GRATIA SEVERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

GRELET CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES

GRIFI DORIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

GRILLARD SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GRISON JEANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE



GRUAZ LAURENT ANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEMATHEMATIQUES

GRUMELIER-FAGHEL ALIX PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE

GRUZ JESSICA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

GUDFIN GREGORY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

GUEGUEN YANNIG PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D'INDY PRIVAS PHILOSOPHIE

GUERIN ELISABETH ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

GUESTIN JOELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GUETTOUF NOURDINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GALILEE VIENNE MATHEMATIQUES

GUILLAUD-LAUZANNE ANNE-LAUREPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON HISTOIRE GEOGRAPHIE

GUILLAUMOT STEPHANE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO-GEST.OPTION MARKETING

GUILMAIN LAURA THERESE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GULLON NEYRIN CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

GUY OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

HAMELIN CHRISTOPHE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ASTIER AUBENAS PHILOSOPHIE

HAMMADI BACHIR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

HANOUN CLAUDINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

HANZO RAPHAEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINSII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

HASSOUNE ANGE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

HELIN THIERRY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

HENNINO RENAUD PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

HENOU JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY MATHEMATIQUES

HOLLARD HERVE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

HOMINAL LISE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONECONOMIE ET GESTION

HOSTETTLER CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

HOUOT SAMUEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

HUMBERT BRIGITTE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION MARKETING

HUSSON EMMANUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO-GEST.OPTION MARKETING

IACONO ROSELYNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

IMBERT LUC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO XAVIER MALLET LE TEIL ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

IMBERT MICHEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES

JACOB NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

JACQUEMOUD FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LP LYC METIER MARIUS BOUVIER TOURNON SUR RHONE ECO-GEST OPTION GESTION-ADMINISTRATION

JACQUES ANAELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY PHILOSOPHIE

JACQUES PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL MATHEMATIQUES

JEAN-BAPTISTE VIRGINIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

JOHANNARD NATHALIE MARCEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

JOUANARD YVES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE

JOUASSARD CEDRIC AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO-GEST.OPTION MARKETING

JOURDAN NICOLAS ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR LES BRESSIS SEYNOD ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE



JOUVE BENEDICTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

JUILLET PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY HISTOIRE GEOGRAPHIE

LAFFONT LUCAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LAMY JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE

LANGREE YANN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY GENIE ELECTRIQUE ELECTRONIQUE ET AUTOMAT

LANTERNIER FABRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND PHILOSOPHIE

LAPORTE KARINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

LARCHER MARIE-HELENE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

LASSERRE ROMAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESPHILOSOPHIE

LATTIER LAURENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LAURENT GILLES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES

LAURIOL GILLES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

LAVERGNE CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

LAVIALLE EMMANUELLE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR SCHNEIDER ELECTRIC ST MARTIN D HERESSCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LAVOREL GUILLAUME YVES PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LAWSON DOUTE PATRICK BOEVI AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE

LE BORGNE CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE

LEDOUX JOEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

LE DUC GILLES ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE PHILOSOPHIE

LEFEBVRE JULIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

LEHMANN JULIETTE SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES

LEJEUNE SANDRA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

LENY ANNE-POMELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

LE PAGE ERIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE MATHEMATIQUES

LERAT FEYROUZ AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO-GEST.OPTION MARKETING

LERICHE XAVIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

LEROY ROLAND AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO-GEST.OPTION MARKETING

LESUR PIERRETTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO-GEST.OPTION MARKETING

LE TERTRE JOEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT GABRIEL FAURE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE

LETIENNE STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE MATHEMATIQUES

LEVEN SABINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS LETTRES MODERNES

LHOMME-CHOULET AURELIE LOUISEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER SAVOIE LEMAN THONON LES BAINS BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

LHOST DUNOYER MYRIAM PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

LIPS CYRILLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS PHILOSOPHIE

LISKA JULIEN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

LOMBARDO JEAN CLAUDE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO XAVIER MALLET LE TEIL ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

LORANS FRANCK AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ECO-GEST.OPTION MARKETING

LOUBIER HANSART CORINNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

LOUP INGRID AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS PHILOSOPHIE



MADEN NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE HISTOIRE GEOGRAPHIE

MAFFEI BENOIT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEBIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

MAGNE SABINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN HISTOIRE GEOGRAPHIE

MALINS ALLAIX DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MALZIEU OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

MAMMAD DJAMILA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MANIFICAT DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

MANIQUAIRE BENOIT AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MARION CYRIL AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

MARTARESCHE LAURENCE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO-GEST.OPTION MARKETING

MARTINEZ OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MARTIN JUSTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MARTY ELODIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

MARZE BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

MASSENET CLAIRE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MASSON SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES

MASSOT SOLANGE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MAUPOIX OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

MAURAN SANDRA RACHEL A PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN MATHEMATIQUES

MAUREL SABRINA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

MAUROIT BERTHINIER CLAIRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

MBOUNGOU ALI GILDEN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ECO-GEST.OPTION MARKETING

MEDDOURI MEHDI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES

MEJEAN LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

MEO ROGER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE PHILOSOPHIE

MEZERET AUDREY INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON SANS DISCIPLINE

MICHALLET VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MICHAUT GERALDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

MICHELAS BRUNO ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

MIOSSEC LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CAMILLE COROT MORESTEL MATHEMATIQUES

MIROUSE SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR JEANNE D'ARC THONON LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

MOLINIE BEATRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR SAINT CHARLES VIENNE MATHEMATIQUES

MONTFORT STEPHANIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL PHILOSOPHIE

MOREAU VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES

MOREL EMERIC INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

MOTTE OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE

NAGEL-FRIEDERICH SANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

NDIAYE SAMBACOR AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER SAVOIE LEMAN THONON LES BAINS ECO-GEST OPTION GESTION-ADMINISTRATION

NEGRINI LILIAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI



NICOUD ALEXANDRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

NOUVEL CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

NOYER GAELLE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO-GEST.OPTION MARKETING

ORY PIERRE-EMMANUEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

OUARET ESSIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

OUATTARA SALIFOU PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

OZIOULS YOAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE MATHEMATIQUES

PACHE INGRID AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ECO-GEST.OPTION MARKETING

PADILLA SYLVIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

PAILLET AGNES AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ECO-GEST.OPTION MARKETING

PAPET MARTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

PARZY ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ROUMANILLE NYONS PHILOSOPHIE

PASSET LAURE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN HISTOIRE GEOGRAPHIE

PAUGET AUDREY PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANNEXE PEDAGOGIQUE SOINS ETUDE LA TRONCHEMATHEMATIQUES

PAVIT PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE

PEDOUSSAUT AUDREY AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

PEILLET HENRI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PERARD VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

PERRIN JONATHAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET PHILOSOPHIE

PETERS ELODIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE PHILOSOPHIE

PHARABOT MYLENE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

PHELEBON PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

PICARD STEPHANE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

PICAT FLORA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT PHILOSOPHIE

PICHON LUC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEHISTOIRE GEOGRAPHIE

PILET CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

PILLER ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE MATHEMATIQUES

PILLOT JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE MATHEMATIQUES

PINAR KEVSER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION MARKETING

PINGOT FREDERIQUE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO-GEST.OPTION MARKETING

PIRAUD CLEMENT AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSYECO-GEST.OPTION MARKETING

PLANES PIERRE-MARC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PLANTIER MARJOLAINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT LOUIS CREST PHILOSOPHIE

PONCET PHILIPPE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

PONSIN LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

PONSONNET BENOIT ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ECO-GEST.OPTION MARKETING

PONSONNET LAURIE VIVIANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE

PONTAL MARIE PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PONTILLE ROMAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GALILEE VIENNE MATHEMATIQUES



POTIE MONIKA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ECO-GEST.OPTION MARKETING

POUX CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE MATHEMATIQUES

POUYET EDOUARD ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE PHILOSOPHIE

POUYET EDOUARD ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE SANS DISCIPLINE

PRADAL PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER PHILOSOPHIE

PROHET MURIELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

PUGA XAVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

PUTTEVILS NADINE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ECO-GEST.OPTION MARKETING

RABATEL CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINMATHEMATIQUES

RECH JENNIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VAUCANSON GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

REILLY KARINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY MATHEMATIQUES

RENOUF PIERRE-YVES PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

REVOL QUENTIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CAMILLE COROT MORESTEL PHILOSOPHIE

RICARD JOELLE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LPO PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

RIONDY ROLAND PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE

RIOU MAGALI ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

RIVIERE PATRICIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

ROBERT CHRISTEL ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. CE.       LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

ROBERT DELPHINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

ROCHE PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS MATHEMATIQUES

ROCHOUX ISABELLE PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

ROGIER MARIE-CLAUDE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

ROLLAND CLAUDE-ALBIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

ROMANET JUSTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON PHILOSOPHIE

ROQUIER FREDERIQUE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

ROQUIER FREDERIQUE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEECO-GEST.OPTION MARKETING

ROSAY FABRICE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE MATHEMATIQUES

ROUILLY BENOIT ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ROUSSELLE CATHERINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR MONTPLAISIR VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

ROUSSET JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO XAVIER MALLET LE TEIL MATHEMATIQUES

ROUSSILHE ADELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

ROYER GHISLAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES MATHEMATIQUES

ROZEC FABRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

RUBECK ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PR JULES FROMENT(futur LPO PR) AUBENAS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

RUIZ CHRISTEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

RYCKELYNCK CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR SAINTE FAMILLE(futur LPO PR) LA ROCHE SUR FORONECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

SALICETI MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS CEDEPHILOSOPHIE

SALLE JEAN-LUC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE

SALLEMBIEN JONAS LOUIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY PHILOSOPHIE



SAMPIC YVAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

SANCHEZ-SOUSBIE TANIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

SANE FAMARA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

SAUBIN CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO-GEST.OPTION MARKETING

SAUVAGE DEVILLE MARGAUX ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR JEANNE D'ARC THONON LES BAINS ECO-GEST.OPTION MARKETING

SCHOTT ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

SERRE DIDIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR SAINT DENIS ANNONAY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

SLITI FARES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

SORINAS BASTIEN ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LT PR MONTPLAISIR VALENCE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

STAUB PIERRE YVES PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FERDINAND BUISSON VOIRON MATHEMATIQUES

STEFANINI FABIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

SZYMCZAK CLAUDINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

TALLARD DANIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

TARANTINI YOANN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO-GEST.OPTION MARKETING

TEYSSIER LAURENT AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ASTIER AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

THEVENET STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

THEVENIEAU DIDIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE PHILOSOPHIE

THIEBAUD ANNE SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ECO-GEST.OPTION MARKETING

THOMAS PIERRE-JACQUES ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR ROBIN VIENNE PHILOSOPHIE

THOMAZO ANDRAE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON PHILOSOPHIE

TISSERON SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

TORET ELODIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE

TRICOIRE BASTIEN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE PHILOSOPHIE

TROUPINON ANTHONY AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT PHILOSOPHIE

TSHISHIKU JEAN-PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

URBAIN NADINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

VAILLANT SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE MATHEMATIQUES

VALLET CHARLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE MATHEMATIQUES

VAN BIESBROECK LAURIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE PHILOSOPHIE

VECCHIALI PIERRE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING

VENDROUX VALERIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY PHILOSOPHIE

VEUILLET DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY MATHEMATIQUES

VIALI-ZAKIRI FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

VICAT CHRISTELLE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

VILLAIN VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE

VOLLE BRIGITTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARCEL GIMOND AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE

VORON MARIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

VULLIERME GILLES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE

WATTELLIER MARIE SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY MATHEMATIQUES



WEBER SAUSE AURELIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES

WOLF AURELIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ECO-GEST.OPTION MARKETING

WORINGER LUC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE

XAVIER FRANCK ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR JEANNE D'ARC THONON LES BAINS PHILOSOPHIE

YAHIAOUI MALIKA ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LT PR MONTPLAISIR VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH

YAMAN SELBINAZ PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ECO-GEST.OPTION MARKETING

YARD JEAN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE

ZEVOUNOU JEAN-PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE MATHEMATIQUES

ZOUAOUI MEHDI AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE







 

 

Direction des examens et concours 

 

 

 

DEC8 – Diplôme national du brevet 

 

Lyon, le 20 juin 2023  

 

 

Arrêté n°2023-06-20 fixant le jury de délibération 

du DNB (session de juin 2023) 

  

 

Le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l'académie de Lyon, 

Chancelier des universités, 

 

Vu le décret n° 87-32 du 23 janvier 1987 modifié par les décrets du 22 août 2005, du 10 mai 2006, du 

15 mai 2007 et du 4 décembre 2012 instituant le diplôme national du brevet ; 

 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2015 modifié par l’arrêté du 27 novembre 2017 relatif aux modalités 

d’attribution du diplôme national du brevet ; 

 

Vu le décret n° 87-370 du 4 juin 1987 modifié par le décret du 21 août 2006 et l’arrêté du 23 février 

2018 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet pour les candidats 

d’établissements d’enseignement agricole ; 

 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2016 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet 

option internationale ; 

 

Vu le décret n°2008-124 du 11 février 2008 et l’arrêté du 11 février 2008 concernant la composition du 

jury du diplôme national du brevet ; 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Le jury académique du diplôme national du brevet, session de juin 2023, présidé par 

Monsieur DICKELÉ, inspecteur d’académie – directeur académique des services de l’éducation 

nationale de la Loire, est composé comme suit : 

 

Mesdames et messieurs les inspecteurs d’académie - inspecteurs pédagogiques régionaux : 

  

- Rémi BARRAULT   Mathématiques 

- Jean-Éric DREYFUS   Mathématiques 

- Nicolas DESORMONTS  Lettres  

- Marie-Laure JALABERT  Histoire – Géographie 

- Laurent MERY    Anglais 

- Max MUNIER    Physique – Chimie 

- Myriam VIAL                            Sciences de la Vie et de la Terre 

 

 

 



Messieurs les inspecteurs de l’éducation nationale :   

 

- Jean-Hugues BRONDIN  Mathématiques – Sciences Physiques 

- Jean-Christophe GAUFFRE     Mathématiques – Sciences Physiques 

 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissements : 

  

- Florence CONIO-MINSSIEUX  Collège Jean Perrin – Lyon 9  

- Marianne KORETA   Collège Paul Eluard – Vénissieux 

- David MESSA    LP de Lyon Pressin – Saint-Genis-Laval 

- Valérie NICAISE-OUDART  Collège Aimé Césaire – Vaulx-en-Velin 

- João PIRES    Collège Françoise Dolto – Chaponost 

- Stéphanie VAVRIL   Collège Raoul Dufy – Lyon 3 

- Jérôme WIDEMANN   Collège Fénelon – Lyon 6 

 

Article 2 : Le jury se réunira aux fins de délibération le jeudi 6 juillet 2023 à 10H30, à la Direction des 

services départementaux de l’éducation nationale du Rhône, au 21 rue Jaboulay, 69007 Lyon. 

 

Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Olivier DUGRIP 
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Arrêté n° 2023-17-0161 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de 

VALENCE (26) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-66;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n° 2016-4979 du 07 octobre 2016 d’autorisation de la PUI du Centre Hospitalier de Valence ; 

 

Vu l’arrêté n° 2017-4664 du 26 juillet 2017 portant sur la modification de l’autorisation de la pharmacie 

à usage intérieur du Centre Hospitalier de Valence par la sous-traitance de la reconstitution des 

médicaments injectables de chimiothérapie anticancéreuse pour le compte du Centre Hospitalier de 

Crest ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-4511 du 10 août 2018 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur du Centre Hospitalier de Valence ; 

 

Vu les conventions relatives à la stérilisation des dispositifs médicaux par la PUI du Centre Hospitalier 

de Valence, pour le compte des PUI des établissements suivants :  

- Hôpitaux Drôme Nord, signée le 24 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier de Crest, signée le 09 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier de Die, signée le 10 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier Intercommunal Vercors Isère, signée le 09 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier Drôme Vivarais, signée le 09 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier de Tournon, signée le 03 mars 2023 ; 

- Etablissement médical La Teppe, signée le 10 février 2023. 

Vu les conventions de sous-traitance pour la préparation de chimiothérapies anticancéreuses injectables 

par la PUI du Centre Hospitalier de Valence, pour le compte des PUI des établissements suivants :  

- Centre Hospitalier de Die, signée le 10 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier de Tournon, signée le 14 février 2023 ; 
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- Centre Hospitalier Intercommunal Vercors Isère signée le 09 février 2023; 

- Centre Hospitalier Le Cheylard, signée le 09 février 2023; 

- Centre Hospitalier de Crest, PUI du service de médecine et PUI de l’HAD, signées 

respectivement les 09 et 15 février 2023. 

Vu les conventions de sous-traitance pour les préparations magistrales non stériles par la PUI du Centre 

Hospitalier de Valence, pour le compte des PUI des établissements de santé suivants :  

- Centre Hospitalier de Die signée le 10 février 2023; 

- Centre Hospitalier de Crest, PUI du service de médecin et PUI de l’HAD, signées 

respectivement les 09 et 15 février 2023 ; 

- Centre Hospitalier Drôme Vivarais, signée le 9 février 2023. 

Vu la convention relative à la stérilisation des dispositifs médicaux par la PUI du Centre Hospitalier de 

Valence, pour le compte du docteur Marc BOTTARO, gynécologue obstétricien libéral, signée le 09 

février 2023 ; 

 

Vu la convention relative à la stérilisation des dispositifs médicaux par la PUI du Centre Hospitalier de 

Valence, pour le compte du docteur Hervé ZACHARIE, médecin généraliste, signé le 10 septembre 2019 ; 

 

Vu la convention de sous-traitance des préparations magistrales et hospitalières (hors chimiothérapie 

injectable) ainsi que des contrôles du centre hospitalier de Valence auprès du CHU de Clermont-

Ferrand, signée le 30 janvier 2019 ; 

 

Vu la convention relative à la réalisation de préparations magistrales ou hospitalières entre les Hospices 

Civils de Lyon, prestataire et le Centre Hospitalier de Valence, bénéficiaire, signée le 30 avril 2021 ; 

 

Considérant la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier de Valence le 18 août 2022, 

complétée le 20 septembre 2022 et enregistrée à cette même date par l’Agence Régionale de Santé 

(ARS), en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de 

l’établissement, dont le site principal est implanté 179 boulevard Maréchal Juin -  26000 VALENCE, 

conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 11 

décembre 2022 ; 

 

Considérant le courrier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 27 décembre 2022 demandant des précisions 

et engagements au regard de points de non-conformité ou d’amélioration relevés dans le cadre de 

l’instruction de la demande susvisée, et suspendant le délai d’instruction de la demande, conformément 

aux dispositions de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique ; 

 

Considérant le courrier de réponse du directeur du Centre Hospitalier de Valence du 02 mars 2023, reçu 

le 03 mars 2023 et complété le 15 mars 2023, et les engagements pris ; 

 

Considérant le rapport d’instruction du 13 mars 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé 

publique ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 
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ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé au CH de Valence (FINESS EJ : 

260000021 – FINESS ET : 260000013), conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 27 mai 2019. 

Article 2 : la PUI du CH de Valence est autorisée à exercer pour son propre compte les missions et 

activités suivantes : 

Missions :   

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article L. 5126-1 et à l’article R. 5126-10 du CSP :  

o (1°) Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l’article premier du 

règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et d’en assurer la qualité ;  

o (2°) Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 

qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à 

l’article L. 1110-12, en y associant le patient ;  

o (3°) Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l’article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ; 

o (5°) Pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, de renouveler les prescriptions des 

patients pris en charge par l’établissement et de les adapter, dans le respect d’un protocole 

mentionné à l’article L ; 4011-4 ; 

Les missions dérogatoires définies à l’article L. 5126-6 1°, 2° et 6° du code de la santé publique :  

- (1°) La vente au détail de médicaments au public – rétrocession ; 

- (2°) La délivrance au public et au détail des aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales mentionnés à l’article L. 5137-1 ; 

- (6°) La réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes détenues dans les établissements 

pénitentiaires et les personnes retenues. 

Activités : 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 1° et 2° du code de la santé publique et ne comportant 

pas de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du code de la santé publique :  

o (1°) La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 et de 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 ; 

o (2°) La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques non stériles et ne contenant pas de substances dangereuses pour le personnel 

et l’environnement 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 2°, 3°, 4°, 6°, 7° et 10° du code de la santé publique et 

comportant des risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du code de la santé publique :  
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(2°) La réalisation de préparations magistrales stériles et /ou contenant des substances dangereuses pour 

le personnel et/ou l’environnement ; 

(3°) La réalisation de préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ; 

(4°) La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et de celle concernant les 

médicaments expérimentaux de thérapie innovante ; 

(6°) La préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

(7°) La préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine 

mentionnées à l’article L. 5126-7 ; 

(10°) La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L. 6111-2. 

 

Article 3 : Conformément au II de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, la PUI du CH de 

Valence est autorisée à réaliser, dans le cadre des conventions susvisées, la préparation des dispositifs 

médicaux stériles,  des préparations magistrales stériles et/ou contenant des substances dangereuses 

pour le personnel et l’environnement ainsi que la reconstitution de spécialités pharmaceutiques 

(médicaments cytotoxiques et anticorps monoclonaux) et des préparations magistrales à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques non stériles et ne contenant pas de substances 

dangereuses pour le personnel et l’environnement, pour le compte des PUI des établissements 

mentionnés en Annexe. 

 

Article 4 : Conformément au II de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique et dans le cadre des 

conventions susvisées, la PUI du CH de Valence fait assurer l’activité de préparations magistrales aux PUI 

des établissements suivants :  

- PUI du Groupement Hospitalier Centre des Hospices Civils de Lyon (FINESS EJ : 690781810 – 

FINESS ET : 690783154) 

- PUI du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand (FINESS EJ : 630780989 – FINESS 

ET : 630000404) 

Article 5 : En application de l’article L. 5126-5 du code de la santé publique, la PUI est autorisée à assurer 

la préparation des dispositifs médicaux stériles pour des professionnels de santé exerçant en dehors des 

établissements de santé, dans le cadre des conventions susvisées ; 

 

Article 6 : Les locaux de la PUI du CH de Valence sont implantés sur deux sites :  

- Centre Hospitalier de Valence (FINESS EJ : 260000021 – FINESS ET : 260000013) 

179 boulevard Maréchal Juin 

26000 VALENCE 

Bâtiment PUI : PUI et URCC 

Sous-sol du bâtiment 22 : stérilisation 

Sous-sol et rez-de-chaussée du bâtiment 26 : radiopharmacie 

 

- Centre Pénitentiaire de Valence – USN1 
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Chemin Joseph Astier 

26000 VALENCE 

Article 7 : La PUI du CH de Valence dessert les sites suivants :  

- CH de Valence – FINESS ET 260000013 

179 boulevard Maréchal Juin – 26000 VALENCE 

 

- EHPAD Beauvallon – FINESS ET 260005186 

Le Château – 26800 BEAUVALLON 

 

- Centre pénitentiaire de Valence 

Chemin Joseph Astier – 26000 VALENCE 

 

 Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 10 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la 

santé publique. 

 

Article 9 : Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des 

risques particuliers sont autorisées pour une durée de sept ans à compter de la date de signature du 

présent arrêté. 

Article 10 : Les arrêtés n° 2016-4979 du 07 octobre 2016, n° 2017-4664 du 26 juillet 2017 et n° 2018-4511 

du 10 août 2018 sont abrogés à la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 11 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la 

prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 12 : La Directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 24 Mars 2023 
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Annexe : Liste des sous-traitances autorisées 

 

Mission ou activité confiée à la PUI du Centre 

Hospitalier de Valence 

Etablissement donneur d’ordre FINESS EJ 

Préparation des dispositifs médicaux stériles 

 

Hôpitaux Drôme Nord 260016910 

CH de Crest 260000054 

CH de Die 260000104 

CH Intercommunal Vercors Isère 380780171 

CH Drôme Vivarais 260003264 

CH de Tournon 070780374 

Etablissement Médical La Teppe 260000161 

Préparations magistrales stériles et/ou 

contenant des substances dangereuses pour le 

personnel et l’environnement et reconstitution 

de spécialités pharmaceutiques (médicaments 

cytotoxiques et anticorps monoclonaux) 

CH de Die 260000104 

CH de Tournon 070780374 

CH Intercommunal Vercors Isère 380780171 

CH Le Cheylard 070780150 

CH de Crest (PUI des services de médecine et 

PUI de l’HAD) 

260000054 

Préparations magistrales à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques 

non stériles et ne contenant pas de substances 

dangereuses pour le personnel et 

l’environnement 

CH de Die 260000104 

CH de Crest 260000054 

CH Drôme Vivarais 260003264 
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Arrêté N° 2023-14-0082        Arrêté départemental n° 2023-12 

 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d'accueil médicalisé en tout ou partie 

pour personnes handicapées « EAM Résidence Mutualiste Transverse » situé à LE CHAMBON FEUGEROLLES 

(42500) par l’autorisation d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) 

 

Gestionnaire : MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Département de la Loire 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint préfectoral et départemental n°2009-03 du 7 mai 2009 autorisant la création d’une maison 
mutualiste d’accueil temporaire » de 12 places d’accueil temporaire au Chambon-Feugerolles gérée par la Mutualité 
Française Loire ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0073 et départemental n°2022-01 du 10 juin 2022 portant modification de 
l’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé « FAM MFL SSAM » du CHAMBON-FEUGEROLLES 
(42500) par extension de capacité, changement de dénomination en « EAM Résidence Mutualiste Transverse », 
modification du public accueilli et de la répartition des places, et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature ; 
 
Considérant la convention pluri-annuelle d’objectifs et de financement au titre du Fonds d’Intervention Régional (FIR) 
2020/2022 signée entre l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la Mutualité Française Loire-Haute-
Loire-Puy-de-Dôme SSAM pour le fonctionnement de la « Plate Forme Répit Transverse » ; 
 
Considérant le CPOM 2022-2026 signé le 21 avril 2022 entre l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, le Département de la Loire  
et la Mutualité française Loire – Haute-Loire – Puy-de-Dôme SSAM – Groupe Aésio Santé ; 
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Considérant l’attribution de crédits pérennes à compter du 1er janvier 2023 ; 
 
Considérant l’instruction n°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement sur le 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Considérant I ’instruction N° DGCS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du cahier des charges des 
plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la poursuite de leur déploiement dans le cadre de la stratégie 
de mobilisation et de soutien des proches aidants 2020-2022 ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;   
 
 

ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Mutualité 
Française Loire – Haute-Loire – Puy-de-Dôme SSAM pour le fonctionnement de l’« EAM Résidence Mutualiste 
Transverse » sis 50 rue Paul Langevin à LE CHAMBON FEUGEROLLES (42500) est modifiée par : 

- L’autorisation d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) au 1er janvier 2023. 
- La capacité globale de l’établissement reste inchangée. 

 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de création de la structure pour une durée de 15 ans à 
compter du 7 mai 2009, soit le 7 mai 2024.  
 
Article 3 :  La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 5: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être portée à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L. 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 7 : Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de la Loire. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 25/05/2023 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Département de la Loire 

 
Georges ZIEGLER 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Autorisation d’une plateforme d’accompagnement et de répit (PFR)  
 
Entité juridique :   MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM 
Adresse :                 60 rue Robespierre - BP 10172 - 42012 SAINT ETIENNE CEDEX 2 
N° FINESS EJ :         42 078 706 1 
Statut :                    47 - Société mutualiste  
 
 
Etablissement:      EAM Résidence Mutualiste Transverse 
Adresse :                 50 rue Paul Langevin - 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES  
N° FINESS ET :        42 001 209 8 
Catégorie :  448 - Etablissement d'accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées (E.A.M.) 
                                      
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

1 
966  Accueil et accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 
414 Déficience 

motrice 
6 

Le présent 
arrêté 

2 
966  Accueil et accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 
438 Cérébro-lésés 5 

Le présent 
arrêté 

3 
966  Accueil et accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 
40 Accueil temporaire 

avec hébergement 
500 Polyhandicap 5 

Le présent 
arrêté 

4 
963 Plateforme d’accompagnement et de 

répit des aidants 
21 Accueil de jour 

042 Aidants/aidés 
PH Tous types de 

handicap 
0*  

 Financée exclusivement par l’ARS 
Conventions :  

N° Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2022 
 

 



  
Arrêté n°2023-14-0132 
 

Portant : 

 

- Modification de la capacité par réduction d’une place et prorogation de l’autorisation de 

fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile « SESSAD les Mésanges » 

à LA MOTTE-SERVOLEX (73290)  

- Mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées ou malades chroniques 

 

Gestionnaire : APEI CHAMBERY 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mars 2007 autorisant la création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins 
A Domicile « SESSAD les Mésanges » de 5 places délivré à l’association « APEI de Chambéry » ; 
 
Considérant la demande du 15 février 2023 de l’association « APEI de Chambéry » de régulariser la capacité 
du « SESSAD Les Mésanges »; 
 
Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement du Service d’Education Spéciale 
et de Soins A Domicile « SESSAD les Mésanges », géré par l’association « APEI de Chambéry », doivent être 
adaptées en actant la réduction d’une place afin de correspondre au montant de la dotation globale de 
financement pour 4 places ; 
 
Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) en cours de négociation pour la 
période 2023/2027 ; 
 
Considérant que ce projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de 
santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale 
et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;   
 



Considérant la nécessité de faire réaliser une évaluation de l’établissement selon les nouvelles modalités 
d’évaluation de la HAS avant d’envisager son renouvellement pour 15 ans ; 

Considérant la nécessité de proroger l’autorisation afin que l’établissement puisse produire une évaluation 
avant son renouvellement ; 
 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée à 
l’association « APEI de Chambéry » pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A 
Domicile « SESSAD les Mésanges » sis à LA MOTTE-SERVOLEX (73290) est modifiée comme suit : 
 

o Réduction d’1 place ; la capacité est désormais de 4 places 
o Mise en œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS 
o Prorogation de l’autorisation jusqu’au 19 mars 2024 

Article 2 : Le renouvellement de l’autorisation au 19 mars 2024 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 19 
mars 2039, sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L312-
8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même code.  

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, selon les termes de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut 
être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé 
non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

                                                                                                                 Fait à Lyon, le 01 juin 2023 
 
                                                                                                                La Directrice générale 
                                                                                                                de l'Agence régionale de santé 
                                                                                                                Auvergne-Rhône-Alpes 
 
                                                                                                                Pour la directrice générale et par délégation, 

                                                    
                                                                                                                 Le directeur de l’autonomie 
                                                                                                                 Raphaël GLABI 
 
 



 
ANNEXE FINESS 

 
 
 
 
Mouvement FINESS :  
- Réduction de capacité de 1 place  
- Mise en œuvre de la nouvelle nomenclature FINESS 
- Prorogation de l’autorisation 
 
Entité juridique :    APEI de CHAMBERY 
Adresse :                  127 rue du Larzac – 73 000 CHAMBERY 
N° FINESS EJ :          73 078 470 9 
Statut :                      61 – Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
Etablissement :  SESSAD MESANGES 
Adresse :              690 avenue Charles Albert – 73 290 LA MOTTE SERVOLEX 
N° FINESS ET :      73 000 612 9 
Catégorie :           182 - Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) 
 
 
Equipements (avant le présent arrêté) : 
 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age  
Dernier 
arrêté 

1 
319 Education spécialisée et soins 
à domicile pour enfants 
handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

500 
Polyhandicap 

5  19/03/2007 

 

N°  Convention Date convention 

1 PCPE  02/01/2018 

2 CPOM 01/01/2017 

 
Equipements (après le présent arrêté) : 
 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Age  
Dernier 
arrêté 

1 
844 Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

500 Polyhandicap 4 
0-
20 

Le présent 
arrêté 

 

N°  Convention Date convention 

1 PCPE  02/01/2018 

2 CPOM 01/01/2017 

 
 
 



Décision n° 2023-13-0675 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3480 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD ALFRED BLANC - 740781489 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

ALFRED BLANC (740781489) sise 99 R DE LA REPUBLIQUE    74210, Faverges-

Seythenex  et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES COULEURS DU LAC 

(740000377);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 797 155,73 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 233 096,31 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 797 155,73 63,71 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 797 155,73 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 797 155,73 63,71 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 233 096,31 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES COULEURS DU 

LAC (740000377) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0676 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3440 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD PROVENCHE - 740790100 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

PROVENCHE (740790100) sise 508 RTE DU STADE    74410, Saint-Jorioz  et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD LES COULEURS DU LAC (740000377);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 489 633,94 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 136,16 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 489 633,94 61,87 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 489 633,94 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 489 633,94 61,87 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 136,16 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES COULEURS DU 

LAC (740000377) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0677 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3474 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD VAL DES USSES - 740784392 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD VAL 

DES USSES (740784392) sise 515 RTE DU TRAM    74270, Frangy  et gérée par l’entité 

dénommée CIAS USSES ET RHONE (740787726);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 526 104,43 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 175,37 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 501 363,70 52,81 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 740,73 41,23 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 526 104,43 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 501 363,70 52,81 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 740,73 41,23 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 175,37 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS USSES ET RHONE 

(740787726) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0678 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3434 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS GRUFFY - 740790233 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PIERRE PAILLET - 

740790241 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/04/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 
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GRUFFY (740790233), a été fixée à 1 284 114,92 €, dont 0,00 € à titre non reconduc-

tible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 284 114,92 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790241 1 092 733,41 0,00 67 843,54 49 532,65 74 005,32 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790241 50,82 40,28 89,27 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

107 009,58 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 284 114,92 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 284 114,92 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790241 1 092 733,41 0,00 67 843,54 49 532,65 74 005,32 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790241 50,82 40,28 89,27 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

107 009,58 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS GRUFFY 

740790233) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0679 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3458 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH ANDREVETAN - 740781182 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HOPITAL ANDREVE-

TAN - 740787536 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD ANDREVETAN - 740785928 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/03/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
  
  
Article 1er Article 1er A compter du  01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH 

ANDREVETAN (740781182), a été fixée à 4 212 454,29 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

  

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

 

- personnes âgées : 4 185 526,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 557319.13 

740787536 3 403 445,69 0,00 0,00 49 475,43 175 286,13 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785928 0,00 0,00 0,00 48,09 

740787536 67,55 41,23 172,87 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

348 793,87 €. 

 

-personnes handicapées: 26 927,91 € (dont 26 927,91 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 927,91 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40,68 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 2 243,99 € (dont 2 243,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 212 454,29 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 185 526,38 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 557 319,13 

740787536 3 403 445,69 0,00 0,00 49 475,43 175 286,13 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785928 0,00 0,00 0,00 48,09 

740787536 67,55 41,23 172,87 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

348 793,86 € 

 

-personnes handicapées : 26 927,91 € 

(dont 26 927,91 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 927,91 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740785928 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40,68 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 2 243,99 € (dont 2 243,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANDREVETAN 

740781182) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0680 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3454 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR - 740788104 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR (740788104) sise 498 RTE DUFRESNE 

SOMMEILLER    74250, Tour  et gérée par l’entité dénommée CH DUFRESNE 

SOMMEILLER (740781190);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 470 447,56 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 289 203,97 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 445 706,04 60,51 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 741,52 48,51 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 470 447,56 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 445 706,04 60,51 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 741,52 48,51 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 289 203,97 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DUFRESNE SOMMEILLER 

(740781190) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0681 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3502 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD LE CLOS CASAI - 740011283 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/07/2006 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CLOS CASAI (740011283) sise 191 R DU QUAI    74970, Marignier  et gérée par l’entité 

dénommée SAS LE CLOS CASAI (740011887);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 508 018,31 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 668,19 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 435 646,46 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 371,85 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 508 018,31 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 435 646,46 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 371,85 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 668,19 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE CLOS CASAI 

(740011887) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 



Décision n° 2023-13-0682 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3506 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACIS-FRANCE - 590035762 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CLAUDINE ECHERNIER 

- 740010970 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-
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FRANCE (590035762), a été fixée à 2 303 383,36 €, dont 0,00 € à titre non reconduc-

tible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 2 303 383,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 2 266 246,11 0,00 0,00 37 137,25 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 63,04 56,53 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

191 948,61 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 303 383,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 303 383,36 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 2 266 246,11 0,00 0,00 37 137,25 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 63,04 56,53 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

191 948,61 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE 

590035762) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0683 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3486 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ODELIA - 690019419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE BOSQUET DE LA 

MANDALLAZ - 740013339 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VERGER DES COUDRY 

- 740008032 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  24/07/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION ODELIA (690019419), a été fixée à 2 948 582,27 €, dont -298 301,48 € à 

titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 2 948 582,27 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 432 977,96 0,00 71 372,63 49 516,82 0,00 0.00 

740013339 1 346 466,96 0,00 48 247,90 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 52,78 123,79 0,00 0,00 

740013339 66,49 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

245 715,19 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire à 3 246 883,75 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 246 883,75 € 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 432 977,96 0,00 71 372,63 49 516,82 0,00 0,00 

740013339 1 620 644,49 0,00 72 371,85 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 52,78 123,79 0,00 0,00 

740013339 80,03 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

270 573,66 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODE-

LIA 690019419) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon, le 20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0684 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3438 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION ALIA - 740780168 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CYCLAMENS - 

740790118 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDA-
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TION ALIA (740780168), a été fixée à 1 208 613,67 €, dont 0,00 € à titre non recon-

ductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 208 613,67 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 1 171 475,18 0,00 0,00 37 138,49 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 51,98 34,58 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

100 717,81 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 208 613,67 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 208 613,67 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 1 171 475,18 0,00 0,00 37 138,49 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 51,98 34,58 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

100 717,81 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA 

740780168) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 



Décision n° 2023-13-0685 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3478 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE MEGEVE - 740000385 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MONTS ARGENTES - 

740781497 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/04/2023, 

prenant effet au 01/01/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE MEGEVE (740000385), a été fixée à 1 243 579,75 €, dont 0,00 € à 
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titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 243 579,75 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781497 1 156 765,89 0,00 0,00 61 895,46 24 918,40 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781497 48,69 51,58 73,30 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

103 631,65 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 243 579,75 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 243 579,75 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781497 1 156 765,89 0,00 0,00 61 895,46 24 918,40 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781497 48,69 51,58 73,30 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

103 631,65 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE MEGEVE 740000385) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0686 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3466 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH ANNECY GENEVOIS - 740781133 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BAUDELAIRE - 

CHANGE - 740785118 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ST FRANCOIS DE 

SALES (CHANGE) - 740786389 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  03/05/2023, 

prenant effet au 01/01/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH AN-

NECY GENEVOIS (740781133), a été fixée à 3 766 156,45 €, dont -980 337,15 € à 

titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 3 766 156,45 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785118 1 691 083,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740786389 2 003 573,84 0,00 71 498,69 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785118 47,28 0,00 0,00 0,00 

740786389 70,02 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

313 846,37 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 746 493,60 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 746 493,60 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785118 2 302 205,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740786389 2 372 789,82 0,00 71 498,69 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785118 64,36 0,00 0,00 0,00 

740786389 82,92 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

395 541,14 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANNECY GENE-

VOIS 740781133) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0687 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3450 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE REIGNIER - 740781893 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD REIGNIER - 740789375 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE 

REIGNIER (740781893), a été fixée à 4 336 381,82 €, dont -66 666,67 € à titre non 

reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 4 336 381,82 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 4 219 152,90 0,00 68 447,34 48 781,58 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 72,70 256,75 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

361 365,15 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 403 048,49 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 403 048,49 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 4 285 819,57 0,00 68 447,34 48 781,58 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 73,85 256,75 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

366 920,71 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE REIGNIER 

740781893) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 



Décision n° 2023-13-0688 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3488 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES COQUELICOTS - 

740013172 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES CEDRES - 

740012133 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BAUFORT - 740788021 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/03/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GA-

BRIEL DEPLANTE (740781208), a été fixée à 4 481 291,29 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 4 481 291,29 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 766 851,34 0,00 71 628,85 24 868,51 0,00 0.00 

740013172 1 696 896,24 0,00 0,00 37 142,18 98 053,21 0.00 

740788021 1 773 469,50 0,00 0,00 12 381,46 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 76,57 67,95 0,00 0,00 

740013172 75,30 52,17 75,14 0,00 

740788021 62,76 67,66 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

373 440,94 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 481 291,29 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 481 291,29 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 766 851,34 0,00 71 628,85 24 868,51 0,00 0,00 

740013172 1 696 896,24 0,00 0,00 37 142,18 98 053,21 0,00 

740788021 1 773 469,50 0,00 0,00 12 381,46 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 76,57 67,95 0,00 0,00 

740013172 75,30 52,17 75,14 0,00 

740788021 62,76 67,66 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

373 440,93 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GABRIEL DE-

PLANTE 740781208) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0689 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3456 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC - 740001839 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD  AIRELLES (HPMB) - 

740787544 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HELENE COUTTET 

(HPMB) - 740788013 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI DES 

HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839), a été fixée à 

3 292 935,33 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 3 292 935,33 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 1 872 082,46 0,00 0,00 61 529,51 72 945,51 0.00 

740788013 1 194 124,76 0,00 68 447,34 0,00 23 805,75 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 65,42 42,14 58,73 0,00 

740788013 59,95 0,00 66,13 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

274 411,28 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 292 935,33 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 292 935,33 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 1 872 082,46 0,00 0,00 61 529,51 72 945,51 0,00 

740788013 1 194 124,76 0,00 68 447,34 0,00 23 805,75 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 65,42 42,14 58,73 0,00 

740788013 59,95 0,00 66,13 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

274 411,28 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX 

DU PAYS DU MONT BLANC 740001839) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0690 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3526 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE - 740001748 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRAND CHENE - 

740001789 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/04/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE (740001748), a été fixée à 

1 860 692,66 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 860 692,66 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 539 197,27 0,00 71 370,39 123 742,92 126 382,08 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 55,93 56,97 56,07 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

155 057,72 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 860 692,66 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 860 692,66 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 539 197,27 0,00 71 370,39 123 742,92 126 382,08 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 55,93 56,97 56,07 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

155 057,72 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE 

GESTION LE GRAND CHÊNE 740001748) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0691 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3432 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS DE SEYSSEL - 740790308 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD JARDINS DE L'ILE - 

740790316 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/04/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 
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DE SEYSSEL (740790308), a été fixée à 767 083,50 €, dont 0,00 € à titre non recon-

ductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 767 083,50 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 754 704,42 0,00 0,00 12 379,08 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 50,74 41,26 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

63 923,63 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 767 083,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 767 083,50 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 754 704,42 0,00 0,00 12 379,08 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 50,74 41,26 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

63 923,63 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL 

740790308) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0692 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3446 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VIVRE ENSEMBLE - 

740789417 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  08/03/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPA 

VIVRE ENSEMBLE (740010848), a été fixée à 835 545,79 €, dont 0,00 € à titre non 

reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

 

- personnes âgées : 835 545,79 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 810 789,22 0,00 0,00 24 756,57 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

69 628,83 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 835 545,79 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 835 545,79 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 810 789,22 0,00 0,00 24 756,57 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

69 628,83 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE EN-

SEMBLE 740010848) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0693 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3476 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE TANINGES - 740000393 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRANGE - 740781513 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/01/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE TANINGES (740000393), a été fixée à 1 628 657,13 €, dont 0,00 € à 

titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 628 657,13 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 521 490,94 0,00 70 089,07 37 077,12 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 56,70 45,27 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

135 721,43 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 628 657,13 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 628 657,13 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 521 490,94 0,00 70 089,07 37 077,12 0,00 0,00 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 56,70 45,27 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

135 721,43 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE TANINGES 740000393) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0694 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3482 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD LE CHANT DU FIER - 740781232 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CHANT DU FIER (740781232) sise 10 R DU 8 MAI 1945    74230, Thônes  et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE THONES (740000310);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 956 927,11 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 077,26 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 761 447,82 51,30 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 121,88 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 45,22 

Accueil de jour 
73 841,07 67,62 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 956 927,11 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 761 447,82 51,30 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 121,88 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 45,22 

 

 
Accueil de jour 

73 841,07 67,62 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 077,26 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

THONES (740000310) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0695 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3460 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD RESIDENCE DU LEMAN - 740785415 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE DU LEMAN (740785415) sise 5 R DES MUSICIENS    74200, Thonon-les-

Bains  et gérée par l’entité dénommée OMERIS RESEAU FRANCE (690050869);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 146 554,93 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 546,24 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 097 038,59 50,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 48,45 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 146 554,93 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 097 038,59 50,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 48,45 

 

 
Accueil de jour 

0,00 0,00 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 546,24 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU FRANCE 

(690050869) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0696 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3496 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LES MAISONNEES DE THONON - 740013883 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MAISONNEE LE VAL 

FLEURI - 740011408 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE PRE FORNET - 

740003769 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE ADELAIDE 

- 740010947 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LES 

MAISONNEES DE THONON (740013883), a été fixée à 5 280 942,00 €, dont 0,00 € 

à titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 5 280 942,00 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 1 384 599,18 0,00 0,00 111 425,50 0,00 0.00 

740010947 1 650 702,39 0,00 0,00 123 648,50 0,00 0.00 

740011408 1 812 608,38 0,00 0,00 123 730,42 74 227,63 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 55,05 42,03 0,00 0,00 

740010947 54,32 41,97 0,00 0,00 

740011408 61,05 42,00 79,30 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

440 078,50 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 280 942,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 5 280 942,00 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 1 384 599,18 0,00 0,00 111 425,50 0,00 0,00 

740010947 1 650 702,39 0,00 0,00 123 648,50 0,00 0,00 

740011408 1 812 608,38 0,00 0,00 123 730,42 74 227,63 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 55,05 42,03 0,00 0,00 

740010947 54,32 41,97 0,00 0,00 

740011408 61,05 42,00 79,30 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

440 078,50 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES MAISON-

NEES DE THONON 740013883) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0697 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3494 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES VERDANNES - 

740011671 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 

740012125 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA PRAIRIE THONON - 

740789656 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  20/09/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI LES 

HOPITAUX DU LEMAN (740790381), a été fixée à 6 427 086,93 €, dont 0,00 € à 

titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 6 427 086,93 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 2 882 988,68 0,00 0,00 24 739,97 0,00 0.00 

740012125 1 242 230,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740789656 2 277 127,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 99,41 0,00 0,00 0,00 

740012125 66,72 0,00 0,00 0,00 

740789656 73,46 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

535 590,57 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 427 086,93 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 6 427 086,93 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tem-

poraire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 2 882 988,68 0,00 0,00 24 739,97 0,00 0,00 

740012125 1 242 230,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789656 2 277 127,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 99,41 0,00 0,00 0,00 

740012125 66,72 0,00 0,00 0,00 

740789656 73,46 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

535 590,57 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX 

DU LEMAN 740790381) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0698 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3516 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHABLAIS / 

VACHERESSE - 740009311 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHA-

BLAIS/ST JEAN D'AULPS - 740009121 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  13/07/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

DU HAUT CHABLAIS (740014907), a été fixée à 1 870 320,20 €, dont 0,00 € à titre 

non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 870 320,20 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 725 803,23 0,00 0,00 0,00 70 355,44 0.00 

740009311 1 013 616,58 0,00 60 544,95 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 51,78 0,00 71,07 0,00 

740009311 49,88 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

155 860,02 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 870 320,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 870 320,20 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tem-

poraire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 725 803,23 0,00 0,00 0,00 70 355,44 0,00 

740009311 1 013 616,58 0,00 60 544,95 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 51,78 0,00 71,07 0,00 

740009311 49,88 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

155 860,02 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS 740014907) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0699 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3510 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/12/2019 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

VAL MONTJOIE (740010939) sise 139 MTE DE LA FORCLAZ    74170, Saint-Gervais-

les-Bains  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONESTIER (750065021);  

  



 

2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 705 038,67 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 086,56 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 605 526,51 55,67 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 758,16 137,56 

Accueil de jour 
74 754,00 54,49 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 705 038,67 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 605 526,51 55,67 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
24 758,16 137,56 

 

 
Accueil de jour 

74 754,00 54,49 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 086,56 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER 

(750065021) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  20 juin 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 



Décision n° 2023-13-0700 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3444 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PAUL IDIER - 740789425 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  12/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219), a été fixée à 1 889 199,87 €, dont 

4 828,32 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 889 199,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 748 036,61 0,00 0,00 74 250,81 66 912,45 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 62,34 89,46 176,09 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

157 433,32 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 884 371,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 884 371,55 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 743 208,29 0,00 0,00 74 250,81 66 912,45 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 62,17 89,46 176,09 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

157 030,96 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE DE VEYRIER 740001219) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0701 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3504 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES JARDINS DU 

MONT-BLANC - 740010996 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE JARDIN DES GEN-

TIANES - 740011275 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  06/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
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 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VILLE-

LA-GRAND MONT-BLANC (740010988), a été fixée à 3 541 233,26 €, dont 0,00 € 

à titre non reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 3 541 233,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 772 445,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740011275 1 768 787,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 60,85 0,00 0,00 0,00 

740011275 60,01 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

295 102,78 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 541 233,26 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 541 233,26 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tem-

poraire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 772 445,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 1 768 787,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 60,85 0,00 0,00 0,00 

740011275 60,01 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

295 102,78 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC 740010988) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



Décision n° 2023-13-0702 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°3436 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS VIRY - 740790217 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES OMBELLES - 

740790225 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 

  
  
  

 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

VIRY (740790217), a été fixée à 1 067 931,53 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

  

  

 

- personnes âgées : 1 067 931,53 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 067 931,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 59,97 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

88 994,29 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 067 931,53 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 067 931,53 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 067 931,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 59,97 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

88 994,29 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY 

740790217) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  20 juin 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 



iff 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Décision n°2023-05-0047 portant renouvellement d'agrément du siège social de l'association 

« APAJH » et d'autorisation de prélèvement des quotes-parts de frais de siège. 

La Directrice générale par intérim de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles, 12, 16, 18, 

19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2009 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financières et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés aux I de l'article L312.1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au Ill de l'article 89 du décret n°2003-

1010 du 22 octobre 2003 relative à la demande d'autorisation de frais de siège social modifié par l'arrêté 

du 20 décembre 2007; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l'arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces 

prévues au Ill de l'article R314-88 du code de l'action sociale et des familles relative à la demande 

d'autorisation et de renouvellement d'autorisation de frais de siège social ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et 

de moyens (CPOM) prévus au IV ter de l'article L 313-12 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé le 28 décembre 2018 entre l'association APAJH, 

le Conseil Départemental de la Drôme et l'Agence Régionale de Santé ; 

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation de frais de siège déposée auprès de l'Agence 

Régionale de Santé en date du 22 décembre 2022 par l'association « APAJH » sise 64 allée du concept 

Bât B, 26 500 Bourg lès Valence permettant de fixer le montant de frais pris en charge sous la forme d'un 

pourcentage des charges brutes des établissements et services concernés ; 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 



Considérant les avis recueillis auprès des autorités de tarification en charge du suivi et contrôle des 

établissements et services médico-sociaux concernés ; 

Sur proposition de la Directrice départementale de la Drôme : 

Article 1er:  L'autorisation de siège social délivrée à l'association « APAJ H » dont le siège social est situé 

64 allée du concept, Bât B, 26500 Bourg lès Valence est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter 

du 1 er janvier 2023 ; 

Article 2 :  Les prestations assurées par le siège et leurs conditions de mise en oeuvre sont celles définies 

par l'article R314-88 du CASF ; 

Article 3 :  L'autorisation de frais de siège est accordée sur la base de 5,00 % des charges brutes pérennes 

de chaque établissement et services. Les frais afférents à la vie associative ne sont pas pris en charge 

dans les budgets du siège. Toute modification capacitaire ou changement affectant les modalités 

initiales d'indexation donnent lieu à une nouvelle instruction de la demande. 

Article 4:  Les services du siège social de l'association APAJH doivent être en mesure de produire les 

pièces qui attestent du respect de leurs obligations financières, sociales et fiscales. Ces pièces doivent 

notamment permettre de connaitre les modalités de gestion de la trésorerie consolidée, la gestion des 

investissements, ainsi que les rémunérations des personnels du siège. 

Article 5:  L'inventaire des équipements et des matériels ainsi que l'état des propriétés foncières et 

immobilières sont tenus à disposition des autorités de tarification ou de contrôle. En vue de l'examen 

de leur compte administratif, les services du siège social de l'association APAJH tiennent à disposition 

des services de tarification les pièces permettant de connaitre les conditions dans lesquelles ils ont choisi 

leurs prestataires et leurs fournisseurs les plus importants. 

Article 6:  Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée et à compter de sa notification. 

Article 7:  Madame la Directrice départementale de l'Agence Régionale de Santé et Monsieur le 

Président de l'association APAJH sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 28 avril 2023 

P/La directrice générale par intérim de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

La directrice départementale, 

Par délégation, 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

MOREL 

Laëtitia 

Signature  numérique 

de MOREL Laëtitia 

Date : 2023.05.04 
21:48:01 +02'00' 













































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































La Préfète

Lyon, le 26 juin 2023

ARRÊTÉ n° 23-155

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE PLUM POX VIRUS, AGENT CAUSAL DE LA
MALADIE DE LA SHARKA

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 modifié
relatif  aux  mesures  de  protection  contre  les  organismes  nuisibles  aux  végétaux,  modifiant  les
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 228/2013, (UE) no 652/2014 et (UE) no
1143/2014 et  abrogeant  les directives  du Conseil  69/464/CEE, 74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE,
2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE ;

Vu le  règlement  d’exécution  (UE)  2019/2072  de  la  Commission  du  28  novembre  2019  modifié
établissant des conditions uniformes pour la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement
européen et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection contre les organismes nuisibles
aux végétaux, abrogeant le règlement (CE) no 690/2008 de la Commission et modifiant le règlement
d’exécution (UE) 2018/2019 de la Commission ; 

Vu la  directive  d’exécution  2014/98/UE de  la  Commission  du  15  octobre  2014  modifiée  portant
mesures  d’exécution  de  la  directive  2008/90/CE  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  les  prescriptions
spécifiques  applicables  aux genres  et  aux espèces  de plantes  fruitières visés à l’annexe I  de ladite
directive,  les  prescriptions  spécifiques  applicables  par  les  fournisseurs  et  les  règles  détaillées  des
inspections officielles ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-4, L.201-8, L. 201-9, L.250-2,
L. 250-1 et suivants, L. 251-3, R. 201-12, D. 251-2-5 et R. 251-26 et suivants ;
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Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme
BUCCIO (Fabienne) ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 relatif à la lutte contre le  Plum pox virus, agent causal de la
maladie de la sharka ;

Vu les conclusions du conseil  régional d’orientation des politiques sanitaires animales et végétales,
section végétale, du 23 mars 2023 ;

Considérant que la maladie de la sharka représente un réel danger pour les vergers de  Prunus de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que FREDON Auvergne-Rhône-Alpes est l’organisme à vocation sanitaire (OVS) recon-
nu dans le domaine végétal ;

Sur la proposition  du directeur régional de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt d’Auvergne-
Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1er : définition des zones infestées, tampon et exemptes sous surveillance

En application de l’article 3 l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 relatif à la lutte contre le  Plum pox
virus,  agent  causal  de  la  maladie  de  la  sharka,  il  est  défini  en  annexe  1  la  liste  des  communes
concernées en tout ou partie par une zone infestée et/ou une zone tampon et/ou une zone exempte sous
surveillance.

La cartographie précise des zones est présentée en annexe 2 et est consultable à l’adresse suivante :
https://carto.datara.gouv.fr/1/carte_lutte_sharka_202  2  .map   .

Article 2 : Surveillance

Tout propriétaire ou exploitant de parcelles de  Prunus qui constate ou suspecte des symptômes de
sharka en fait immédiatement la déclaration selon les modalités prévues à l’article R.251-2-2 du code
rural et de la pêche maritime :

• soit  auprès  de  la  direction  régionale  de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt
Auvergne-Rhône-Alpes, service régional de l’alimentation (DRAAF-SRAL) – 16 B rue
Aimé  Rudel  –  BP45  –  63370  LEMPDES (sral.draaf-auvergne-rhone-
alpes@agriculture.gouv.fr)

• soit  auprès de FREDON Auvergne-Rhône-Alpes -  2 Allée du Lazio -  69800 SAINT-
PRIEST (contact@fredon-aura.fr)

Article 3 : Prospection

En application des articles 4 et 5 de l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 susvisé, les propriétaires ou
exploitants de fonds comportant des végétaux sensibles au virus de la sharka sont tenus de faire réaliser
par la FREDON Auvergne-Rhône-Alpes une surveillance visant à détecter la présence du  Plum Pox
virus, selon les modalités suivantes :
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• Toutes les parcelles situées en zone tampon ou en zone exempte sous surveillance font l’objet
d’un passage de prospection par an.

• Toutes les parcelles situées en zone infestée font l’objet de deux passages de prospection par an.
• Hormis les jeunes vergers déjà prospectés dans le cadre du premier ou du deuxième alinéa, les

jeunes vergers déclarés par les professionnels font l’objet d’un passage de prospection par an.

Article 4 : Carence ou refus du propriétaire ou de l’exploitant

En cas de carence ou de refus du propriétaire ou de l’exploitant d’effectuer dans les délais prescrits les
mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021
relatif à la lutte contre le  Plum pox virus, agent causal de la maladie de la sharka, ou par le présent
arrêté, il sera procédé à leur exécution d’office en vertu de l’article L251-10 du code rural et de la pêche
maritime.
Les dépenses inhérentes à leur application sont à la charge des exploitants ou propriétaires. En cas de
refus de paiement, il sera procédé au recouvrement des sommes dues majorées de 25%.
Les infractions au présent arrêté sont passibles des sanctions prévues à l’article L251-20 du code rural
et de la pêche maritime.

Article 5 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 : Abrogation

L’arrêté 22-133 du 24 mai 2022 relatif à la lutte contre le Plum Pox Virus, agent causal de la maladie de
la sharka est abrogé.

Article 7 : Modalité d’exécution

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur régional des finances publiques, les maires des
communes concernées, le président de la FREDON Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et affiché dans toutes les communes listées en annexe 1
du présent arrêté.

Fabienne BUCCIO
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ANNEXE 1 : 

Listes des communes concernées en tout ou partie par une zone infestée et/ou une zone tampon et/ou
une zone exempte sous surveillance.

Département de l’Ardèche

4

Communes Zone infestée Zone tampon

Andance Oui Oui Oui
Arlebosc Oui
Beauchastel Oui Oui Oui
Champagne Oui Oui
Charmes-sur-Rhône Oui Oui
Châteaubourg Oui
Empurany Oui
Grospierres Oui
La Voulte-sur-Rhône Oui Oui
Le Crestet Oui
Peyraud Oui Oui
Saint-Alban-Auriolles Oui
Saint-Désirat Oui Oui Oui
Saint-Étienne-de-Valoux Oui
Saint-Georges-les-Bains Oui
Saint-Jean-de-Muzols Oui Oui
Saint-Laurent-du-Pape Oui Oui
Sarras Oui Oui
Soyons Oui Oui
Tournon-sur-Rhône Oui

Zone exempte sous 
surveillance obligatoire



Département de la Drôme
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Communes Zone infestée Zone tampon

Albon Oui Oui Oui
Alixan Oui Oui Oui
Allex Oui Oui
Andancette Oui Oui
Anneyron Oui Oui Oui
Beaumont-lès-Valence Oui Oui
Beaumont-Monteux Oui Oui Oui
Beausemblant Oui Oui
Bourg-de-Péage Oui Oui Oui
Bourg-lès-Valence Oui Oui Oui
Chanos-Curson Oui Oui Oui
Châteauneuf-du-Rhône Oui Oui
Châteauneuf-sur-Isère Oui Oui Oui
Clérieux Oui Oui Oui
Cliousclat Oui Oui Oui
Crozes-Hermitage Oui
Donzère Oui
Épinouze Oui Oui Oui
Espeluche Oui
Étoile-sur-Rhône Oui Oui Oui
Eymeux Oui
Génissieux Oui Oui
Granges-les-Beaumont Oui Oui Oui
Hostun Oui
Jaillans Oui Oui
La Roche-de-Glun Oui Oui Oui
Lapeyrouse-Mornay Oui Oui Oui
Larnage Oui Oui
Laveyron Oui Oui
Livron-sur-Drôme Oui Oui Oui
Loriol-sur-Drôme Oui Oui Oui
Malissard Oui
Marsanne Oui Oui
Mercurol-Veaunes Oui Oui Oui
Mirmande Oui Oui Oui
Pierrelatte Oui
Pont-de-l'Isère Oui Oui Oui
Romans-sur-Isère Oui Oui Oui
Saint-Bardoux Oui
Saint-Donat-sur-l'Herbasse Oui Oui
Saint-Marcel-lès-Valence Oui Oui Oui
Saint-Paul-lès-Romans Oui
Saint-Rambert-d'Albon Oui Oui Oui
Saulce-sur-Rhône Oui Oui Oui
Sauzet Oui Oui Oui
Valence Oui Oui Oui

Zone exempte sous 
surveillance obligatoire



Département de l’Isère

Département du Rhône
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Communes Zone infestée Zone tampon

Agnin Oui Oui Oui
Anjou Oui Oui
Bougé-Chambalud Oui Oui Oui
Chanas Oui Oui Oui
Clonas-sur-Varèze Oui
Jarcieu Oui Oui
Sablons Oui
Saint-Maurice-l'Exil Oui
Salaise-sur-Sanne Oui Oui Oui
Sonnay Oui Oui Oui
Ville-sous-Anjou Oui

Zone exempte sous 
surveillance obligatoire

Communes Zone infestée Zone tampon

Brignais Oui
Chaponost Oui
Charly Oui Oui
Loire-sur-Rhône Oui Oui
Messimy Oui
Millery Oui
Orliénas Oui
Saint-Genis-Laval Oui
Soucieu-en-Jarrest Oui Oui Oui
Vourles Oui Oui Oui

Zone exempte sous 
surveillance obligatoire



ANNEXE II

Cartographie des zones infestées, tampons et exemptes sous surveillance
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  Direction de 
la protection judiciaire  

de la jeunesse Centre-Est 
 

 

 

 

 

Arrêté n°84-2023-06-28-00003 

 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses 
relatives à la certification du service fait dans l’application CHORUS Formulaires des services 

de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU le décret n°88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’art. 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 

modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, 

les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription 

quadriennale ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er juin 2010 modifié portant règlement de comptabilité du ministère de la justice pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2020 portant nomination de Madame Christine LESTRADE, directrice 

interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est à compter du 1er octobre 2020 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°2023–18 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine 

LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses ; 



 

 

CONSIDERANT que le déploiement généralisé de la certification du service fait dans l’application CHORUS 

Formulaires est effectif, au sein du périmètre de la DIRPJJ Centre-Est, à compter du 1er juillet 2023 ; 

 

SUR proposition de Madame la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans les tableaux joints en annexe, pour signer 

numériquement dans le prologiciel comptable CHORUS Formulaires, les actes d’ordonnancement secondaire 

relatifs à la certification du service fait de leur périmètre respectif : 

- de la direction interrégionale Centre-Est (Annexe 1) 

- de la direction territoriale Rhône-Ain (Annexe 2) 

- de la direction territoriale Drôme-Ardèche (Annexe 3) 

- de la direction territoriale Isère (Annexe 4) 

- de la direction territoriale Loire (Annexe 5) 

- de la direction territoriale Auvergne (Annexe 6) 

- de la direction territoriale Les Savoie (Annexe 7) 

Les annexes sont consultables auprès de la direction interrégionale Centre-Est, service émetteur. 

 

 

Article 2 : La délégation de signature numérique accordée doit s’exécuter dans le respect du dispositif de validation 

des actes, et selon la répartition des habilitations définie dans les tableaux joints en annexe : 

 

- Service gestionnaire en centre de coût : certification des services faits dans l’application CHORUS 
Formulaires. 

 

 

Article 3 : La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Lyon, le jeudi 29 juin 2023 

 

 

Pour le préfet, 
et par délégation 

La directrice interrégionale de 
 la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

Christine LESTRADE 

 

 


